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La Rectrice de l’académie de Grenoble, 
Chancelière des universités 

 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables pour les agents contractuels de 
l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique d’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l’égard de certains agents non 
titulaires exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l’éducation nationale ;  
 
VU l’arrêté du 4 juin 2018 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté rectoral n° 2018-042 du 29 mai 2018 portant fixation du nombre de sièges de représentants des personnels aux 
commissions consultatives paritaires compétentes à l’égard de certains agents non titulaires exerçant leurs fonctions au sein 
de l’académie de Grenoble ; 
 
VU le procès-verbal de dépouillement de l’élection des représentants du personnel à la commission consultative paritaire 
académique compétente à l’égard des agents non titulaires exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des 
élèves établi le 7 décembre 2018, 
 
VU l’arrêté du 27 mars 2019 relatif à la composition de la commission consultative paritaire académique compétente à l’égard 
des agents non titulaires exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves 
 

ARRETE RECTIFICATIF 
 
Article 1e   La composition de la commission consultative paritaire académique compétente à l’égard des agents non titulaires 
exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves, fixée pour une période de 4 ans par l’arrêté du 27 
mars 2019, est modifiée comme suit suite au départ de certains représentants : 
 

I. Représentants de l’administration 
 
Titulaires : 
 
- Mme La Rectrice de l’académie de Grenoble 
 
- M. Fabien JAILLET  
Secrétaire général adjoint  
DRH de l’académie de Grenoble 
 
- M. Emmanuel DELETOILE 
Chef de la division des personnels de l’administration 
Rectorat de Grenoble 
 
- Madame Véronique GHIGLIONE 
Proviseure - Lycée des métiers Louise Michel - Grenoble 
 
- Madame Stéphanie DUCOUSSET 
Principale - Collège Jules Flandrin – Corenc 
 
- M. Olivier MONNIER 
Agent comptable - LPO Pablo Neruda – Saint Martin D’hères 
 
Suppléants :  
 
- Madame La Secrétaire générale de l’académie de Grenoble 
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- Monsieur Laurent DUPUIS 
Adjoint au chef de la division des personnels de l’administration 
Rectorat de Grenoble 
 
- Mme Patricia PERROCHET 
Cheffe du service académique de gestion des accompagnants des élèves en situation de handicap 
Rectorat de Grenoble 
 
- M. Jean François BLANC 
Proviseur - LPO Vaucanson - Grenoble 
 
- Mme Sylvie DALL’AGNOL 
Principale - Collège Simone de Beauvoir - Crolles 
 
M. Nicolas GARRIGUES 
Principal - Collège André Malraux - Voreppe 
 

II. Représentants du personnel  
 
Titulaires      Suppléants 
 
- Mme Delphine BACCONNIER  - Mme Corinne FIARD 
  AESH       AESH 
  DSDEN de l’Isère     DSDEN de l’Isère 
  SNES-FSU      SNES-FSU 
 
- M. Landry GIRARD   - Mme Christine ROCOURT 
  AED       AESH 
  Collège Perrière à Annonay    DSDEN de l’Isère 
  SNES-FSU      SNES-FSU 
 
- Mme Myriam COURSODON  - Mme Jovanna TETART 
  AESH       AESH 
  DSDEN de l’Isère     DSDEN de l’Isère 
  SNES-FSU      SNES-FSU 
 
- Mme CLAIRE ROSSIGNOL  - Mme Micheline MONET 
  AED       AESH 
  Lycée La Pleïade à Pont de Chéruy   DSDEN de l’Isère 
  SNES-FSU      SNES-FSU 
 
- Mme Marie-Noëlle SARTER  - En attente de désignation 
  AESH        
  DSDEN de l’Isère      
  SE-UNSA      SE-UNSA 
 
- M. Colas PERROUD   - M. Joshua AYUBB 
  AESH       AESH 
  DSDEN de l’Isère     DSDEN de l’Isère 
  SUD Education       SUD Education 
 
Article 2  La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 3    Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Rhône-Alpes. 
 

 
 
      Fait à Grenoble, le 7 décembre 2020 

 
 

 
Pour la Rectrice et par délégation  

La secrétaire générale de l’académie 
 

       

Jannick CHRETIEN 
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ARRETE 
N° DEC5/XIII/20/496 du 05/11/2020 

 
 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat 
d’aptitude professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ; 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet 
d’études professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ; 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la 
mention complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ; 

- Décret n° 2020-671 du 3 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du certificat d'aptitude professionnelle, 

du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des 

métiers d'art et de la mention complémentaire pour la session 2020 ; 

- Arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de covid-

19 le contrôle en cours de formation et le contrôle ponctuel mis en œuvre dans les épreuves d’enseignement 

général et dans les épreuves d’enseignement professionnel ainsi que les conditions pour se présenter aux 

épreuves des examens conduisant à l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle, du brevet d’études 

professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d’art et de la 

mention complémentaire. 

 

 
Article 1 : Le jury de délibération de la session de remplacement pour les examens de niveau III 
(CAP/BEP/MC3: CAP conducteur livreur de marchandises - CAP conducteur routier de marchandises - CAP 
déménageur), est composé comme suit pour la session septembre 2020 : 
 
 

ANDREU NADEGE 
INSPECTEUR DE L’EDUCATION NATIONALE 
ENSEIGNEMENT TECHNIQUE-ENSEIGNEMENT 
GENERAL 

PRESIDENTE DE 
JURY 

BLUMEL PATRICE 

 
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL   
LYCEE POLYVALENT LOUIS ARMAND - 
CHAMBERY 
 

VICE PRESIDENT 
DE JURY  

COUDRAY PATRICK 
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL   
LYCEE POLYVALENT LES CATALINS - 
MONTELIMAR 

 

OLIVIER JEAN-LUC 
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL   
LYCEE POLYVALENT LES CATALINS - 
MONTELIMAR 

 

            DEC 5  

         Réf n° : DEC5/XIII/20/496 

Affaire suivie par 
Fatiha Adnane 
Téléphone : 04 56 52 46 96 
Mél : fatiha.adnane@ac-grenoble.fr 
 
Rectorat de Grenoble 

             7, place Bir-Hakeim CS 81065  
             38021 Grenoble  cedex 1 

 

 



 

Service des examens et concours DEC5 

Mél : dec5@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 
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MAYOLI CHRISTIAN 

 
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL   
LYCEE POLYVALENT LOUIS ARMAND - 
CHAMBERY 
 

 

ARBARETAZ OLIVIER 
PROFESSIONNEL                                                  
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

  

DALIGAULT ANNE 
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL   
LYCEE POLYVALENT HECTOR BERLIOZ – LA 
COTE SAINT ANDRE  

  

MARGUET AURELIEN 
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL   
LYCEE POLYVALENT HECTOR BERLIOZ – LA 
COTE SAINT ANDRE  

 

TROUILLET CELINE 

 
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL   
LYCEE POLYVALENT LOUIS ARMAND - 
CHAMBERY 
 

 

PEDRETTI CEDRIC 
PROFESSIONNEL                                                  
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

LEGRAIN JEAN-
PIERRE 

PROFESSIONNEL                                                  
MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

BLANCHON DIDIER 
PROFESSIONNEL                                                  
MEMBRE DE LA PROFESSION - CGRENOBLE 

 

BERTHOMIER 
VINCENT 

PROFESSIONNEL                                                  
MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

MASSY MATHIEU 
PROFESSIONNEL                                                  
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

 
 
Article 2 : Le jury se réunira au Rectorat de Grenoble le jeudi 17 décembre 2020 à 9h00. 

 
 

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 

La rectrice de l'académie 

Hélène Insel 



ASSOCIATION LE PHENIX ROANNE - 420000085 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2972 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/10/2020 ; 

 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LE PHENIX - 420003048 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - DITEP LE PHENIX - 420014136 

Institut médico-éducatif (IME) - DIME LE PHENIX - 420780256 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1513 en date du 09/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LE 

PHENIX ROANNE (420000085) dont le siège est situé 1, R MULSANT, 42300, ROANNE, a été fixée à  

1 573 162.59€, dont : 

- 45 052.50€ à titre non reconductible, dont 43 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versée aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 
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- personnes handicapées : 1 529 662.59 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 127 471.88€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420003048 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420014136 
0.00 450 945.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780256 
454 377.93 624 339.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420003048 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420014136 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780256 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 529 662.59€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 127 471.88€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 529 662.59€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 530 494.29€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 1 530 494.29 € 

Dotations (en €)  

(dont 1 530 494.29€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 127 541.19€ 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420003048 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420014136 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780256 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420003048 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420014136 
0.00 450 337.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780256 
454 377.93 625 778.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 127 541.19€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LE PHENIX ROANNE (420000085). 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 

sa notification. 

 

 

 

Fait à SAINT-ETIENNE, 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice départementale de la Loire 

 

 

Nadège GRATALOUP 

 

 

 

 Le 23/11/2020 
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ASS. LE COLOMBIER-LA BLEGNIERE - 420001646 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3030 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/10/2020 ; 

 

VU 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT COLOMBIER - BLEGNIERE BUSSY - 420786998 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°926 en date du 02/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS. LE 

COLOMBIER-LA BLEGNIERE (420001646) dont le siège est situé 0, , 42260, BUSSY ALBIEUX, a été 

fixée à 1 210 064.96€, dont : 

- 217 086.92€ à titre non reconductible, dont 27 900.00€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versée aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 
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- personnes handicapées : 1 182 164.96 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 98 513.75€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420786998 
0.00 

1 182 164.96 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420786998 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 182 164.96€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 98 513.75€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 182 164.96€ et se répartit de la manière 

suivante : 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 992 978.04€. Elle se répartit de la manière suivante :  

- personnes handicapées : 992 978.04 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420786998 
0.00 992 978.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 992 978.04€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 82 748.17€ 

420786998 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 82 748.17€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. LE COLOMBIER-LA BLEGNIERE 

(420001646). 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 

sa notification. 

 

 

 

Fait à SAINT-ETIENNE, 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice départementale de la Loire 

 

 

Nadège GRATALOUP 

 

 

 

 

 Le 24/11/2020 
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ADAPEI DE LA LOIRE - 420787046 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3257 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT MOLINA - 420002594 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LES JARDINS D'ASPHODÈLES - 420004178 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE L'ALAUDA - 420004269 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ADAPEI 42 LE COTEAU - 420008088 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM LES FAYARDS - 420009359 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM PÔLE AUTISTES - 420009979 

Institut médico-éducatif (IME) - IME SAINT-ETIENNE - 420010506 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM MAPHA - ST PAUL EN JAREZ - 420014599 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES ATELIERS DU GIER - 420014763 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD ROANNAIS - 420015356 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE MAYOLLET - 420780249 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DU GIER - 420780827 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - IME LES PETITS PRINCES - 420780934 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ADAPEI 42 MONTBRISON - 420783813 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ADAPEI 42 RIORGES - 420783821 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ADAPEI 42 BEL AIR - 420783854 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ADAPEI 42 LE CHAMBON FEUGEROLLES - 420786253 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ADAPEI 42 CHARLIEU - 420786527 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS HABILIS - 420786741 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ADAPEI 42 FEURS - 420787467 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LES CAMPANULES - 420788226 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - SECTION SPÉCIALISÉE LE MAYOLLET - 420788234 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LES TULIPIERS - 420789109 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM LES IRIS - 420789315 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ADAPEI 42 SAINT ETIENNE - 420792368 
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VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/10/2020 ; 

 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1368 en date du 06/07/2020. 

 

- personnes handicapées : 28 793 598.26 € 

Dotations (en €)  

DECIDE 

(dont 28 793 598.26€ imputable à l'Assurance Maladie) 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADAPEI DE LA LOIRE 

(420787046) dont le siège est situé 13, R GRANGENEUVE, 42002, SAINT ETIENNE, a été fixée à      

29 348 004.67€, dont : 

1 352 620.55€ à titre non reconductible, dont 554 406.41€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versée 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 28 793 598.26€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420002594 
0.00 610 211.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420004178 
0.00 0.00 0.00 

1 685 593.39 
0.00 0.00 0.00 

420004269 
0.00 0.00 0.00 415 861.24 0.00 0.00 0.00 

420008088 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420009359 
0.00 0.00 0.00 560 833.68 0.00 0.00 0.00 

420009979 
0.00 0.00 0.00 391 134.36 0.00 0.00 0.00 

420010506 
0.00 0.00 0.00 

1 754 765.87 
96 558.60 0.00 0.00 

420014599 
0.00 0.00 0.00 267 279.54 0.00 0.00 0.00 

420014763 
0.00 

2 047 321.67 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420015356 
0.00 0.00 0.00 431 489.54 20 000.00 0.00 0.00 

420780249 
0.00 0.00 0.00 870 688.58 0.00 0.00 0.00 

420780827 
0.00 0.00 0.00 

1 428 227.78 
0.00 0.00 0.00 

420780934 
0.00 0.00 0.00 

2 055 945.04 
0.00 0.00 0.00 

420783813 
0.00 779 991.21 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420783821 
0.00 

1 720 289.00 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420783854 
0.00 

1 030 237.17 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420786253 
0.00 

1 727 549.27 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420786527 
0.00 652 197.26 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420786741 
0.00 0.00 0.00 

3 029 612.24 
0.00 0.00 0.00 

420787467 
0.00 578 478.73 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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420788226 
0.00 0.00 0.00 

2 493 168.19 
0.00 0.00 0.00 

420788234 
0.00 0.00 0.00 693 058.75 0.00 0.00 0.00 

420789109 
0.00 0.00 0.00 807 471.24 0.00 0.00 0.00 

420789315 
0.00 0.00 0.00 

1 104 627.36 
0.00 0.00 0.00 

420792368 
0.00 

1 541 006.76 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420002594 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420004178 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420004269 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420008088 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420009359 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420009979 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420010506 
0.00 0.00 0.00 172.92 0.00 0.00 0.00 

420014599 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420014763 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420015356 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780249 
0.00 0.00 0.00 157.31 0.00 0.00 0.00 

420780827 
0.00 0.00 0.00 140.74 0.00 0.00 0.00 

420780934 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420783813 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 399 466.52 

420783821 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420783854 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420786253 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420786527 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420786741 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420787467 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788226 
184.27 122.85 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788234 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789109 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789315 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420792368 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 399 466.52€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 29 076 919.69€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 29 076 919.69 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420002594 
0.00 606 000.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 29 076 919.69€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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420004178 
0.00 0.00 0.00 

1 655 000.00 
0.00 0.00 0.00 

420004269 
0.00 0.00 0.00 407 000.00 0.00 0.00 0.00 

420008088 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420009359 
0.00 0.00 0.00 501 000.00 0.00 0.00 0.00 

420009979 
0.00 0.00 0.00 390 000.00 0.00 0.00 0.00 

420010506 
0.00 0.00 0.00 

1 798 307.40 
96 558.60 0.00 0.00 

420014599 
0.00 0.00 0.00 250 000.00 0.00 0.00 0.00 

420014763 
0.00 

2 031 000.00 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420015356 
0.00 0.00 0.00 429 000.00 60 000.00 0.00 0.00 

420780249 
0.00 0.00 0.00 

1 006 000.00 
0.00 0.00 0.00 

420780827 
0.00 0.00 0.00 

1 588 132.00 
0.00 0.00 0.00 

420780934 
0.00 0.00 0.00 

2 003 922.69 
0.00 0.00 0.00 

420783813 
0.00 775 000.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420783821 
0.00 

1 698 000.00 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420783854 
0.00 

1 024 000.00 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420786253 
0.00 

1 714 000.00 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420786527 
0.00 648 000.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420786741 
0.00 0.00 0.00 

2 994 999.00 
0.00 0.00 0.00 

420787467 
0.00 575 000.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788226 
0.00 0.00 0.00 

3 084 000.00 
0.00 0.00 0.00 

420788234 
0.00 0.00 0.00 692 000.00 0.00 0.00 0.00 
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Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420002594 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420004178 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420004269 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420008088 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420009359 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420009979 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420010506 
0.00 0.00 0.00 177.21 0.00 0.00 0.00 

420014599 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420014763 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420015356 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780249 
0.00 0.00 0.00 181.75 0.00 0.00 0.00 

420780827 
0.00 0.00 0.00 156.50 0.00 0.00 0.00 

420780934 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420783813 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420783821 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420783854 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789109 
0.00 0.00 0.00 700 000.00 0.00 0.00 0.00 

420789315 
0.00 0.00 0.00 825 000.00 0.00 0.00 0.00 

420792368 
0.00 

1 525 000.00 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 423 076.64 

420786253 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420786527 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420786741 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420787467 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788226 
227.94 151.96 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788234 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789109 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789315 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420792368 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 423 076.64€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI DE LA LOIRE (420787046). 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 

sa notification. 

 

 

 

Fait à SAINT-ETIENNE, 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice départementale de la Loire 

 

 

Nadège GRATALOUP 

 

 

 

 

 Le 27/11/2020 
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DEVENUE FONDATION CHANTELISE - 690046370 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3292 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE FONDATION CHANTALOUETTE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/10/2020 ; 

 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD CHANTALOUETTE - 420002727 

Institut médico-éducatif (IME) - IME CHANTALOUETTE - 420780843 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

Considérant La décision tarifaire n°866 en date du 02/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION 

CHANTELISE (690046370) dont le siège est situé 78, GRANDE RUE, 69440, SAINT LAURENT D 

AGNY, a été fixée à 3 435 734.04€, dont : 

150 016.66€ à titre non reconductible, dont 60 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versée aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 374 984.04€ et se répartit de la manière 

suivante : 
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- personnes handicapées : 3 374 984.04 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 281 248.67€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420002727 
0.00 0.00 0.00 406 470.63 35 000.00 0.00 0.00 

420780843 
892 949.09 

2 040 564.32 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420002727 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780843 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 374 984.04€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 281 248.67€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 397 949.81€. Elle se répartit de la manière suivante :  

- personnes handicapées : 3 397 949.81 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420002727 
0.00 0.00 0.00 372 713.47 140 000.00 0.00 0.00 

420780843 
895 177.59 

1 990 058.75 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 397 949.81€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 283 162.48€ 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420002727 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780843 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 283 162.48€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION CHANTELISE (690046370). 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 

sa notification. 

 

 

 

Fait à SAINT-ETIENNE, 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice départementale de la Loire 

 

 

Nadège GRATALOUP 

 

 

 

 

 Le 30/11/2020 
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APF FRANCE HANDICAP - 750719239 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3383 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/10/2020 ; 

 

VU 

SPASAD - S.P.A.S.A.D. DE L'APF - 420012288 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SESVAD - SAMSAH - 420008328 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - SERVICE D ACCUEIL DE JOUR PASSERELLE - 420015992 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSD APF 42 (SITE ST ETIENNE) - 420784795 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1508 en date du 08/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APF FRANCE 

HANDICAP (750719239) dont le siège est situé 17, BD AUGUSTE BLANQUI, 75013, PARIS 13E 

ARRONDISSEMENT, a été fixée à 3 174 488.91€, dont : 

- 181 433.68€ à titre non reconductible, dont 153 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versée aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1
er 
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- personnes handicapées : 3 021 488.91 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 251 790.74€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420008328 
0.00 0.00 481 864.64 0.00 0.00 0.00 0.00 

420015992 
0.00 0.00 0.00 101 907.98 0.00 0.00 0.00 

420784795 
0.00 0.00 0.00 

2 098 795.20 
0.00 0.00 0.00 

420012288 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 338 921.09 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420008328 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420015992 
0.00 0.00 0.00 48.30 0.00 0.00 0.00 

420784795 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420012288 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 021 488.91€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 251 790.74€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 021 488.91€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 993 055.23€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 249 421.27€ 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 2 993 055.23 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420008328 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420015992 
0.00 0.00 0.00 48.01 0.00 0.00 0.00 

420784795 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420012288 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420008328 
0.00 0.00 470 862.63 0.00 0.00 0.00 0.00 

420015992 
0.00 0.00 0.00 101 291.98 0.00 0.00 0.00 

420784795 
0.00 0.00 0.00 

2 088 868.27 
0.00 0.00 0.00 

420012288 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 332 032.35 

(dont 2 993 055.23€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 249 421.27€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APF FRANCE HANDICAP (750719239). 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 

sa notification. 

 

Fait à SAINT-ETIENNE, 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice départementale de la Loire 

 

 

Nadège GRATALOUP 

 

 

 Le 03/12/2020 
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POUR L’ANNEE  

420785347 ESAT DU CDAT 

3322 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3322 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT DU CDAT - 420785347 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOIRE en date du 30/10/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT dénommée 

ESAT DU CDAT (420785347) sise 34, R DU HUIT MAI 1945, 42272, SAINT PRIEST EN 

JAREZ et gérée par l’entité dénommée CDAT (420001208) ;  

 

 

La décision tarifaire initiale n°1446 en date du 07/07/2020 portant fixation de la dotation 

globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT DU CDAT - 420785347 ; 
Considérant 

 

 

 
 

  

 

1 
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1 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 417 099.95€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 457 099.95 

Groupe I 

Produits de la tarification 

23 250.00 

RECETTES 
40 000.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 457 099.95 

DEPENSES 

208 872.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

29 027.01 

187 454.95 

- dont CNR 

1 417 099.95 

1 060 773.00 

- dont CNR 5 777.01 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 154.16€. 

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 1 388 072.94€  

(douzième applicable s’élevant à 115 672.75€) 
 

 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

23 250.00€ s’établit à 1 393 849.95€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, 

Lyon dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CDAT (420001208).  

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice départementale de la Loire 

 

 

Nadège GRATALOUP 

 

Fait à SAINT-ETIENNE, Le 01/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux 
données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données 
(DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

  
 

 

 

 

Arrêté n° 2020-17-0457 

Portant confirmation, suite à cession, des autorisations d’activité de soins de médecine exercée sous forme 
d’hospitalisation complète et d’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés exercée selon la 
modalité adulte sous forme d’hospitalisation complète  détenues par la Clinique du Haut-Cantal sur le site 
de la Clinique du Haut-Cantal à Riom-es-Montagne, au profit de la SAS COLISEE patrimoine Group 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté modifié du 10 juillet 2020 « prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du 

système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 

sanitaire » ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes portant sur l'adoption du Schéma Régional de Santé 2018-2023 du Projet Régional de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 

 

Vu l’arrêté n°2019-17-0637 modifié du 26 novembre 2019 « portant fixation, pour l’année 2020, du calendrier 

des périodes de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins 

et des équipements matériels lourds relevant du schéma régional de santé en vigueur pour la région Auvergne-

Rhône-Alpes » ; 

 

Vu l'arrêté n° n°2020-17-0067 « portant fixation du bilan quantifié de l’offre de soins pour la période de dépôt 

des demandes d’autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ouverte du 15 avril au 15 

juin 2020 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes » ; 

 

Vu l’acte de cession intervenu le 11 juin 2020 entre la SAS COLISEE Patrimoine Group et la société de la 

Clinique du Haut Cantal ;  
 

Vu la demande présentée par la SAS COLISEE Patrimoine Group, 7-9 Allée Haussmann, 33300 BORDEAUX, en 

vue d'obtenir la confirmation, suite à cession, des autorisations d’activité de soins de médecine exercée sous 

forme d’hospitalisation complète et d’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés exercée 

selon la modalité adulte sous forme d’hospitalisation complète  détenues par la Clinique du Haut-Cantal sur le 

site de la Clinique du Haut-Cantal à Riom-es-Montagne, au profit de la SAS COLISEE Patrimoine Group ; 

 

Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance des 10 et 11 décembre 

2020 ; 

 

Considérant que l’alinéa 2 de l’article 15 de l’arrêté du 10 juillet susvisé prévoit que les délais imposés aux 

demandeurs et aux agences régionales de santé dans le cadre des procédures d'autorisation, de 

renouvellement, de conversion et de regroupement des activités de soins et d'équipements matériels lourds 

et, qui n’ont pas expiré au 9 novembre 2020, sont, à cette date, suspendus jusqu'au terme de l'état d'urgence 

sanitaire, sauf lorsqu'ils résultent d'une décision de justice ; 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux 
données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données 
(DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que le délai qui appartient au Directeur général de l’Agence Régional de Santé pour se prononcer 

sur la demande n’est pas échu et qu’il a d’ores et déjà été prorogé par les dispositions de l’article 7 de 

l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 « relative à relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période » ; 

 

Considérant toutefois qu’afin de ne pas porter préjudice à la continuité de l’activité de l’autorisation suite au 

changement de titulaire, il convient en application de l’alinéa 4 de l’article 15 de l’arrêté susvisé, de ne pas 

suspendre l’instruction de la demande ; 

 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 

s'agit d’activités de soins identifiées par le Schéma Régional de Santé en vigueur sur la zone de santé 

« CANTAL », sans modification des conditions d’exploitation ni du projet thérapeutique de prise en charge du 

patient ; 

 

Considérant que le dossier soumis à l’Agence régionale de santé ne présente aucune modification au regard 

des autorisations détenues par la Clinique du Haut-Cantal ; 

 

Considérant l’engagement du demandeur à respecter le volume d’activité ainsi que les effectifs et la 

qualification des personnels prévus dans sa demande, à ne pas modifier les caractéristiques du projet tel qu’il a 

été autorisé et à mettre en œuvre l’évaluation suivant les critères retenus ; 

 

ARRÊTE 
 

Article 1 : La demande de confirmation, suite à cession, des autorisations d’activité de soins de médecine 

exercée sous forme d’hospitalisation complète et d’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés 

exercée selon la modalité adulte sous forme d’hospitalisation complète détenues par la Clinique du Haut-

Cantal sur le site de de la Clinique du Haut-Cantal à Riom-es-Montagne, au profit de la SAS COLISEE Patrimoine 

Group, est acceptée. 
 

Article 2 : Cette confirmation suite à cession prend effet à la date du 1
er

 janvier 2021. 
 

Article 3 : S’agissant d'une confirmation d'autorisations suite à cession, les dates de fin de validité de celles-ci 

courent jusqu'au 08 juin 2028 pour l’autorisation de soins de suite et de réadaptation non spécialisés en 

hospitalisation complète  et jusqu’au 24 février 2027 pour l’autorisation de médecine en hospitalisation 

complète, prenant en compte six mois de prorogation, conformément à l'article 15 de l'arrêté du 10 juillet 

2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19. 
 

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le délai 

de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être également saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut faire 

l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au recours contentieux. 

 

Article 5 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale du 

Cantal de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 Fait à Clermont-Ferrand, le 15 décembre 2020 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation de l’offre de soins 

hospitalière 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2020-17-0515 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Laurent-du-Pont 

(Isère) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0344 du 25 septembre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur le Docteur Jean-René CAUSSE, au titre de personnalité qualifiée 
désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0344 du 25 septembre 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 280, Chemin des Martins - 38380 SAINT-

LAURENT-DU-PONT, établissement public de santé de ressort départemental est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

 Monsieur Jean-Claude SARTER, maire de la commune de Saint-Laurent-du-Pont ; 

 
 

 



 

 

 

 Madame Martine MACHON et Monsieur Jean-Paul SIRAND-PUGNET, représentants de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Cœur de Chartreuse ; 

 

 Madame Cécile BURLET, représentante du Président du Conseil départemental de l’Isère ; 

 

 Monsieur André GILLET, représentant du Conseil départemental de l’Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Philippe GONOD et Monsieur le Docteur Olivier LOGE, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Christiane FAYOLLE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Jean Christophe BRICHE et Monsieur Michel PELLISSIER, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur Jean-René CAUSSE et Monsieur Williams DUFOUR, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

 Monsieur Edgar CLARY et un membre à désigner, représentants des usagers désignés par le Préfet 

de l’Isère. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Saint-Laurent-du-Pont ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Saint-Laurent-du-Pont. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 



 

 

 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 8 décembre 2020  

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2020-17-0516 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement public de santé mentale de la 

Vallée de l’Arve de La Roche-sur-Foron (Haute-Savoie) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0443 du 12 novembre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Agnès GAY, comme représentante du Président du Conseil 
départemental de Haute-Savoie, en remplacement de Monsieur BARDET ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Jérémy CALLOT, représentant de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques, en remplacement de Monsieur CORNIER ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0443 du 12 novembre 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance de l’établissement public de santé mentale de la Vallée de l’Arve - 530, 

rue de la Patience - CS 20149 - 74805 LA ROCHE-SUR-FORON Cedex, établissement public de 

santé de ressort départemental est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Jean-Claude GEORGET, maire de la commune de La Roche-sur-Foron ; 

 



 

 

 

 Madame Liz LECARPENTIER et Monsieur Yves BOZON, représentants de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre du Pays Rochois ; 

 

 Madame Agnès GAY, représentante du Président du Conseil départemental de Haute-Savoie ; 

 

 Monsieur Denis DUVERNAY, représentant du Conseil départemental de Haute-Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le docteur Catherine BALMAIN et Monsieur le Docteur Bernard OLAGNON, représentants 

de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Monsieur Jérémy CALLOT, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Mesdames Mylène BERIDOT et Patricia FRARIN, représentantes désignées par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Messieurs Guy FALCOZ et Jean-François MIRO, personnalités qualifiées désignées par le Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Emilie NOEL, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Haute-Savoie ; 

 

 Mesdames Josette BOCHATON-DUTRUEL et Colette PERREY, représentantes des usagers désignées 

par le Préfet de Haute-Savoie. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire de l’établissement public de santé mentale de la Vallée de l’Arve de La 

Roche-sur-Foron; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein de l’établissement public de 

santé mentale de la Vallée de l’Arve de La Roche sur Foron. 

 
 



 

 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 8 décembre 2020  

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2020-17-0519 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier intercommunal Rocher-

Largentière à Largentière (Ardèche) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n°2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0448 du 3 novembre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Khalid ESSAYAR, comme représentant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre du Bassin d’Aubenas ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0448 du 3 novembre 2020 sont abrogées. 

 
Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Rocher-Largentière - Avenue des Marronniers - 

07110 LARGENTIERE, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

 Monsieur Jean Roger DURAND, maire de la commune de Largentière ; 

 



 

 

 

 Madame Elisabeth SAUGET, représentante de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

 Monsieur Robert VIELFAURE, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Val de Ligne ; 

 

 Monsieur Khalid ESSAYAR, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre du Bassin d’Aubenas ; 

 

 Madame Laurence ALLEFRESDE, représentante du Président du Conseil départemental de l’Ardèche. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Anca APOSTOL et un autre membre à désigner, représentants de la commission 

médicale d’établissement ; 

 

 Madame Christelle RANDON, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Virginie SABONNADIERE et Monsieur Mossa BELGHERBI, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Anne-Marie RADAL et Monsieur Jean-Louis SEGURA, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Annie FARGIER, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Ardèche ; 

 

 Madame Claudine SCHAVITS et Monsieur Patrick BELGHIT, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de l’Ardèche. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Rocher-Largentière à Largentière ; 

 

- le directeur de la Caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

 



 

 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Rocher-Largentière à Largentière. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 10 décembre 2020  

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2020-17-0478 
Portant fixation, pour l’année 2021, du calendrier des périodes de dépôt des demandes d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds relevant du schéma 
régional de santé en vigueur pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du projet régional de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : Les périodes de dépôt des demandes mentionnées à l’article R. 6122-28 du code de la santé 
publique, applicables pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, pour les activités de soins et les équipements 
matériels lourds suivants relevant du schéma régional de santé, sont fixées pour l'année 2021, 
conformément au tableau joint en annexe. 
 
Article 2 : Les demandes d'autorisation pourront être déposées, durant les périodes de dépôts définies, 
sur la plateforme "démarches simplifiées" accessible depuis le site internet suivant : 
https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/demarches-administratives-en-ligne. 
 

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 
délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être également 
saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux. 
 

Article 4 : Le Directeur de la direction de l’offre de soins et les Directeurs des délégations 
départementales de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.  
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 14 décembre 2021 
 
Pour le Directeur général et par délégation, 
Le Directeur délégué régulation de l'offre de 
soins hospitalières 
 
Hubert WACHOWIAK 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 

du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de 

vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Annexe à l’arrêté n°2020-17-0478 
 

Période de 
dépôt 

Activités de soins et EML concernées 

du 1
er

 février 
au 

31 mars 2021 

 Médecine, 

 Chirurgie, 

 Gynécologie obstétrique, néonatologie et réanimation néonatale, 

 Soins de suite et réadaptation, 

 Activités cliniques et biologiques d’assistance médicale à la procréation, 

 Activités de diagnostic prénatal, 

 Médecine d’urgence, 

 Réanimation, 

 Traitement du cancer, 

 Soins de longue durée, 

 Psychiatrie, 

 Traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 

 Activités interventionnelles sous imagerie médicale par voie endovasculaire en cardiologie, 

 Examen des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne 

par empreintes génétiques à des fins médicales, 

 Caméra à scintillation munie ou non de détecteur d’émission de positons en coïncidence, 

tomographe à émission de positons, Caméra à positons, 

 Caisson hyperbare, 

 Cyclotron à utilisation médicale. 

du 1
er

 mars au 
31 mai 2021 

 Appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation 

clinique, 

 Scanographe à utilisation médicale. 

du 15 
décembre 
2021 au 15 

février 2022 

 Médecine, 

 Chirurgie, 

 Gynécologie obstétrique, néonatologie et réanimation néonatale, 

 Soins de suite et réadaptation, 

 Activités cliniques et biologiques d’assistance médicale à la procréation, 

 Activités de diagnostic prénatal, 

 Médecine d’urgence, 

 Réanimation, 

 Traitement du cancer, 

 Soins de longue durée, 

 Psychiatrie, 

 Traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 

 Activités interventionnelles sous imagerie médicale par voie endovasculaire en cardiologie, 

 Examen des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne 

par empreintes génétiques à des fins médicales, 

 Caméra à scintillation munie ou non de détecteur d’émission de positons en coïncidence, 

tomographe à émission de positons, Caméra à positons, 

 Appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation 

clinique, 

 Scanographe à utilisation médicale, 

 Caisson hyperbare, 

 Cyclotron à utilisation médicale. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 
2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et 
d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Arrêté n°2019-17-0479 
Portant fixation, pour l’année 2021, du calendrier des périodes de dépôt des demandes d’autorisation 
ou de renouvellement d’autorisation des activités de soins relevant du schéma interrégional 
d’organisation sanitaire en vigueur pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté n°2013-1819 du 7 juin 2013 des Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé 
Auvergne et Rhône-Alpes, relatif au schéma interrégional d'organisation sanitaire "Sud-Est" 2013-2018 ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : Les périodes de dépôt des demandes mentionnées à l'article R.6122-29 du code de la santé 
publique, applicables pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, pour les activités de soins suivantes relevant 
du schéma interrégional d'organisation sanitaire : 

 Chirurgie cardiaque, 

 Neurochirurgie, 

 Activités interventionnelles par voie endovasculaire, en neuroradiologie, 

 Traitement des grands brûlés, 

 Greffes- d'organes et greffes de cellules hématopoïétiques, 

sont fixées : 

 du 1er février au 31 mars 2021, 
et 

 du 15 décembre 2021 au 15 février 2022. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 
délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être également 
saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux. 
 
Article 3: Le Directeur de l’offre de soins et les Directeurs des délégations départementales de l’Agence 
Régionale de Santé d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 14 décembre 2021 
 
Pour le Directeur général et par délégation, 
Le Directeur délégué régulation de l'offre de 
soins hospitalières 
 
Hubert WACHOWIAK 
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VAL DE SA ONE

132 429.47 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1441

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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1 144 717.22 €

1 144 188.51 €
0.00 €
0.00 €

528.71 €

1 124 764.17 €

1 012 287.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

132 429.47 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 010780120

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX

45 689.50 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1442

CH DE MEXIMIEUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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406 216.83 €

405 120.49 €
0.00 €
0.00 €

1 096.34 €

456 895.00 €

411 205.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 45 689.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX

63 412.67 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1443

CH DE PONT DE VAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 010780138

590 224.17 €

588 821.51 €
0.00 €
0.00 €

1 402.66 €

634 126.67 €

570 714.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 63 412.67 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 030002158

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BOURBON NAIS

73 130.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

863.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1444

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

863.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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620 264.11 €

619 642.12 €
0.00 €
0.00 €

621.99 €

731 307.50 €

658 176.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 73 130.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 030780126

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'ARCHAM BAULT

64 045.17 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1445

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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244 746.35 €

243 594.81 €
0.00 €
0.00 €

1 151.54 €

640 451.67 €

576 406.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 64 045.17 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070000096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE

119 746.13 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

531.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1446

HOPITAL DE MOZE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

531.20 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 099 210.17 €

1 099 210.17 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

997 670.00 €

979 464.04 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

119 746.13 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070004742 Etablissement : CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE

31 196.50 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1447

CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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212 337.49 €

211 959.19 €
0.00 €
0.00 €

378.30 €

311 965.00 €

280 768.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 31 196.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070005558 Etablissement : CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

97 319.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1448

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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963 220.49 €

963 220.49 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

973 197.50 €

875 877.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 97 319.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070007927 Etablissement : CH DES CEVENNES ARDECHOISES

173 925.17 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1449

CH DES CEVENNES ARDECHOISES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 063 886.31 €

1 057 223.91 €
0.00 €
0.00 €

6 662.40 €

1 739 251.67 €

1 565 326.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 173 925.17 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC

55 092.25 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1450

CH DE VALLON PONT D'ARC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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525 428.22 €

524 293.20 €
0.00 €
0.00 €

1 135.02 €

550 922.50 €

495 830.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 55 092.25 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE DE BERG

140 784.26 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1451

CH DE VILLENEUVE DE BERG
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 500 361.08 €

1 496 207.68 €
0.00 €
0.00 €

4 153.40 €

834 279.17 €

1 359 576.82 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

140 784.26 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD

119 986.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 564.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1452

CH DU CHEYLARD
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

3 564.33 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 070780150

1 031 759.68 €

1 027 448.16 €
0.00 €
0.00 €

4 311.52 €

1 199 867.50 €

1 079 880.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 119 986.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE

88 371.50 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

312.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1453

CH DE LAMASTRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

312.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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869 181.04 €

867 422.95 €
0.00 €
0.00 €

1 758.09 €

883 715.00 €

795 343.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 88 371.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780374 Etablissement : CH DE TOURNON

351 625.58 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

21 298.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1454

CH DE TOURNON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

21 298.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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2 424 224.92 €

2 417 487.24 €
0.00 €
0.00 €

6 737.68 €

3 516 255.83 €

3 164 630.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 351 625.58 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICIEN

66 218.50 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1455

CH DE SAINT FÉLICIEN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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506 448.56 €

506 448.56 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

662 185.00 €

595 966.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 66 218.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 150780047

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FENIERS

92 638.42 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1456

CH DE CONDAT EN FENIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 150780047

393 649.37 €

393 649.37 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

926 384.17 €

833 745.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 92 638.42 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 150780468

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

393 280.08 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

8 619.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18 896.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1457

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

27 516.18 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 617 439.79 €

3 560 988.09 €
0.00 €

18 635.98 €
37 815.72 €

3 932 800.83 €

3 539 520.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 393 280.08 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 150780500

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT

173 382.08 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 065.03 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1458

CH DE MURAT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

4 065.03 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 219 161.84 €

1 215 942.10 €
0.00 €
0.00 €

3 219.74 €

1 733 820.83 €

1 560 438.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 173 382.08 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS

46 398.92 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 946.12 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1459

CH DE NYONS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

2 946.12 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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315 820.21 €

315 066.07 €
0.00 €
0.00 €

754.14 €

463 989.17 €

417 590.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 46 398.92 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BARONNIES

42 749.42 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

959.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1460

CH DE BUIS LES BARONNIES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

959.90 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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269 093.48 €

264 348.30 €
0.00 €
0.00 €

4 745.18 €

427 494.17 €

384 744.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 42 749.42 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780031 Etablissement :  CH FABRICE MARCHIOL L A MURE 

288 024.33 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

8 632.64 €

0.00 €

685.62 €

0.00 €

32 987.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1461

 CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

42 305.34 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 710 303.73 €

2 635 091.66 €
0.00 €

67 409.83 €
7 802.24 €

2 880 243.33 €

2 592 219.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 288 024.33 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 380780213

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST LAUREN T DU PONT

183 232.40 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1462

CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 380780213

1 415 100.64 €

1 413 175.85 €
0.00 €
0.00 €

1 924.79 €

1 333 445.83 €

1 231 868.24 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

183 232.40 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 420000192

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONN IERE

159 811.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1463

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 267 824.68 €

1 266 719.37 €
0.00 €
0.00 €

1 105.31 €

1 598 110.00 €

1 438 299.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 159 811.00 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 420780736

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420780736 Etablissement : CH DE PÉLUSSIN

62 612.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1464

CH DE PÉLUSSIN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 420780736

622 851.97 €

622 197.01 €
0.00 €

654.96 €
0.00 €

626 120.00 €

563 508.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 62 612.00 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 430000059

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR ARZON

119 496.78 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1465

CH CRAPONNE SUR ARZON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 365 355.13 €

1 360 285.03 €
0.00 €
0.00 €

5 070.10 €

1 359 040.00 €

1 245 858.35 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

119 496.78 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC

115 594.83 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1466

CH LANGEAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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808 034.57 €

803 935.19 €
0.00 €
0.00 €

4 099.38 €

1 155 948.33 €

1 040 353.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 115 594.83 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX

101 541.42 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1467

CH D'YSSINGEAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 430000091

739 826.40 €

738 390.37 €
0.00 €

275.47 €
1 160.56 €

1 015 414.17 €

913 872.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 101 541.42 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE

163 744.08 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

60.93 €

0.00 €

2 758.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1468

CH DU MONT DORE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

2 819.41 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 380 984.20 €

1 378 175.63 €
0.00 €
0.00 €

2 808.57 €

1 637 440.83 €

1 473 696.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 163 744.08 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 630781367

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM

122 484.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1469

CH BILLOM
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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1 152 839.79 €

1 152 724.49 €
0.00 €
0.00 €

115.30 €

1 224 847.50 €

1 102 362.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 122 484.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 690043237

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690043237 Etablissement : CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

92 750.08 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 640.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1470

CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

2 640.99 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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748 135.87 €

747 285.33 €
0.00 €

553.34 €
297.20 €

927 500.83 €

834 750.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 92 750.08 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 690780069

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU

85 695.01 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1471

CH DE CONDRIEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 599 562.35 €

1 599 562.35 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 555 178.33 €

1 513 867.34 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

85 695.01 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 690782248

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU

110 248.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1472

CH DE BEAUJEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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854 675.06 €

853 286.44 €
0.00 €
0.00 €

1 388.62 €

1 102 487.50 €

992 238.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 110 248.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 740781190

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEILLER

169 898.73 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 décembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'octobre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'octobre 
2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1473

CH DUFRESNE SOMMEILLER
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'OCTOBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'oct obre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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1 990 975.59 €

1 990 338.34 €
0.00 €

637.25 €
0.00 €

1 825 900.83 €

1 821 076.86 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

169 898.73 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d 'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation 
du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 
 

 

ARS_DOS_2020_12_14_17_0510 

 

portant modification de l'autorisation de fonctionnement d'un laboratoire multi-sites de biologie médicale 
exploité par la SELAS CERBALLIANCE RHONE-ALPES 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ;  

Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 
relatif aux dispositions transitoires et finales ; 

Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l'exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 

Vu la loi n°2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d'autres 
mesures urgentes ainsi qu'au retrait du Royaume-Uni de l'Union Européenne, et notamment son article 23 
;  

Vu le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d'exercice libéral et directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale ; 

Vu l’arrêté n°2017-8169 du 11 janvier 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes, portant définition des zones du schéma régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes relatives 
aux laboratoires de biologie médicale ; 

Vu l’arrêté n° 2020-17-0069 du 26 mai 2020 portant modification de l’autorisation de fonctionnement d’un 
laboratoire multi-sites de biologie médicale exploité par la SELAS CERBALLIANCE RHONE-ALPES ; 

Considérant la demande datée du 4 novembre 2020, et réceptionnée par l’ARS Auvergne Rhône Alpes à la 
date du 9 novembre 2020, présentée par M. Eric ZAOUI, Président de CERBALLIANCE RHONE-ALPES, 
relatives aux modifications suivantes : 

- cessation des fonctions de Mme Sylvie MANN, par acte sous seing privé en date du 17 août 2020,  
- transfert du siège social actuellement situé 67 rue Audibert et Lavirotte – 69008 LYON, dans un 

nouveau local, à usage exclusivement administratif situé 30, rue du Président Paul Krüger – au sein 
de ce même arrondissement de LYON, à compter de l’issue de l’assemblée générale du 30 septembre 

2020 ; 

Considérant le procès-verbal des décisions de l’assemblée générale extraordinaire en date du 30 septembre 
2020 ; 

Considérant qu’après l’opération, les 22 sites du laboratoire (21 sites d'activités et 1 site à usage 
exclusivement administratif) exploité par la SELAS CERBALLIANCE AUVERGNE-RHONE-ALPES seront 
implantés sur la seule zone « Lyon » et qu’en conséquence, les règles d’implantation des laboratoires 
définies à l’article L. 6222-5 seront respectées ; 

Considérant que le laboratoire est dirigé par « un ou plusieurs » biologistes (co)responsables aux termes 
des articles L.6213-7 et 9, et que le nombre de biologistes exerçant et associés est conforme aux dispositions 
des articles L.6222-6 et L.6223-6 ; 

 



ARRÊTE 
 
Article 1er :  La SELAS CERBALLIANCE RHONE-ALPES (FINESS EJ 69 003 503 5), dont le siège social est situé 

au 30, rue du Président Paul Krüger – 69008 LYON, exploite le laboratoire de biologie 
médicale multi-sites, implanté sur les sites suivants : 

 
Zone Lyon : 
 
1 – Paul Krüger Lyon 8 – FINESS ET 69 004 899 6 - Siège Social 

30 rue du Président Paul Krüger – 69008 LYON 

Fermé au public - site exclusivement administratif 

 

2 - Jean Mermoz Lyon 8 - FINESS ET 69 003 487 1 

55 avenue Jean Mermoz - 69008 LYON 

Ouvert au public – pré-analytique, analytique, post-analytique 

 

3 - Saint-Vincent Lyon 8 - FINESS ET 69 003 485 5 

317 bis avenue Berthelot – 69008 LYON 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

4 – Parc Lyon 6 - FINESS ET 69 003 484 8 

69 cours Vitton - 69006 LYON 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

5 – Lacassagne Lyon 3 - FINESS ET 69 003 506 8 

49 avenue Lacassagne – 69003 LYON 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

6 - Etats-Unis Lyon 8 - FINESS ET 69 003 508 4 

87 boulevard des Etats-Unis - 69008 LYON 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

7 – Montchat Lyon 3 – FINESS ET 69 003 505 0 

50 rue Ferdinand Buisson – 69003 LYON 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

8 - Part-Dieu Lyon 3 - FINESS ET 69 003 504 3 

83 cours Lafayette – 69006 LYON 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

9 - Jean Moulin Caluire et Cuire - FINESS ET 69 003486 3 

24 rue Jean Moulin - 69300 CALUIRE 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

10 - Saint-Maurice Vienne - FINESS ET 38 001 685 7 

85-89 rue de Bourgogne 38200 VIENNE 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

11 - Grand Vallon Sainte-Foy les Lyon - FINESS ET 69 003 546 4 

5 avenue Maréchal Foch - 69110 STE FOY LES LYON 

Ouvert au public - pré-analytique, analytique, post analytique 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
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12 – Guillotière Lyon 3 - FINESS ET 69 003 560 5 

74 cours de la Liberté - 69003 LYON 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

13 – Champvert Lyon 5 - FINESS ET 69 003 494 7 

70 rue de Champvert - 69005 LYON 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

14 - Saint-Jean de Bournay - FINESS ET 38 001 763 2 

40 rue de la République - 38440 ST JEAN DE BOURNAY –  

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

15 – Natecia Lyon 6 - FINESS ET 69 003 735 3 

22 avenue Rockefeller - 69008 LYON 

Ouvert au public - AMP, DPN 

 

16 - Saint-Fons - FINESS ET 69 004 022 5 

17 avenue Gabriel Péri - 69190 SAINT FONS –  

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

17 – Corbas – FINESS ET 69 004 080 3 

37 avenue du 8 mai 1945 - 69960 CORBAS –  

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

18 – Montesquieu - FINESS ET 690042767 

81 rue Montesquieu – 69007 LYON 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

19 – Villeurbanne - FINESS et 69 003 930 0 

151 avenue Roger Salengro – 69100 VILLEURBANNE 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

20 – Heyrieux - FINESS ET 38 002 007 3  

12 place Doumer – 38540 HEYRIEUX 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

21 - Les Abrets - FINESS ET 38 002 006 5  

38 rue Gambetta – 38490 LES ABRETS 

Ouvert au public – pré-analytique, post-analytique 

 

22 – Villon - FINESS ET 69 003 507 6  

67 rue Audibert et Lavirotte – 69008 LYON 

Plateau technique fermé au public 

 

Article 2 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation et de fonctionnement du LBM 

multisites exploité par la SELAS CERBALLIANCE devra être portée à la connaissance du Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes conformément aux textes en vigueur. 

 

 



Article 3 : L'arrêté n°2020-17-0069 du 26 mai 2020 portant modification d’autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale (LBM) exploité par la SELAS CERBALLIANCE RHÔNE 

ALPES est abrogé.  

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Monsieur le Ministre des Solidarités et de la Santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant 

être introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté 

- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté 

 

 

Article 5 : Le Directeur de l'Offre de Soins est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 

l'intéressé, et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Lyon, le 14 décembre 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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ARS_DOS_2020_14_12_17_0521 

 

Portant autorisation pour un médecin d'assurer l'approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la 

dispensation des médicaments correspondant aux missions d’un centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) de GIVORS (69) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 3411-5, D 3411-9 et D 3411-10 ; 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu l’arrêté n°2011-4155 du 23 novembre 2011 portant prolongation de l’autorisation de fonctionnement du 

Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) situé 21 rue Jean Marie Imbert 

– 69700 GIVORS, géré par l’association Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie 

(ANPAA) – délégation du Rhône – 22, rue Edouard Aynard à Villeurbanne (69100) ; 

 

Vu la demande présentée à la date du 9 décembre 2020 par Mme Claire DESBATS, directrice de l’ANPAA comité 

du Rhône, en vue d’obtenir l’autorisation, pour le Dr Dominique LANGERON, d’assurer la détention, le contrôle, 

la gestion et la dispensation des médicaments au sein du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie - CSAPA des Etoiles de GIVORS ; 

 

Vu l’attestation d’inscription au tableau du Conseil départemental de l’Ordre des médecins du Rhône de 
Madame le Docteur Dominique LANGERON ;  
 
Considérant que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de dispensation  
des médicaments satisferont aux dispositions réglementaires prévues par le code de la santé publique ; 
 

ARRETE 

 

Article 1 :  Mme le Docteur Dominique LANGERON est autorisée à assurer la détention, le contrôle, la gestion 

et la dispensation des médicaments correspondant strictement aux missions du CSAPA des Etoiles 

de GIVORS, sis 21, rue Jean Marie Imbert – 69700 GIVORS. 

 

Article 2 :  Toute modification apportée aux conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de 

gestion et de dispensation des médicaments devra être portée à la connaissance du directeur 

général de l’Agence régionale de santé. 
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Article 3 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le ministre des solidarités et de la 

santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit par 

l’application informatique ‘’Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 4 : Le Directeur de l'Offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le 

Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux demandeurs et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du 

département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 14 décembre 2020 

 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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ARS_DOS_2020_14_12_17_0522 

 

Portant autorisation pour un médecin d'assurer l'approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la 

dispensation des médicaments correspondant aux missions d’un centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) de GIVORS (69) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 3411-5, D 3411-9 et D 3411-10 ; 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu l’arrêté n°2011-4155 du 23 novembre 2011 portant prolongation de l’autorisation de fonctionnement du 

Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) situé 21 rue Jean Marie Imbert 

– 69700 GIVORS, géré par l’association Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie 

(ANPAA) – délégation du Rhône – 22, rue Edouard Aynard – 69100 VILLEURBANNE ; 

 

Vu la demande mail présentée à la date du 9 décembre 2020 par Mme Claire DESBATS, directrice de l’ANPAA 

comité du Rhône, en vue d’obtenir l’autorisation, pour le Dr Valérie CHASSE, d’assurer la détention, le contrôle, 

la gestion et la dispensation des médicaments au sein du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie - CSAPA des Etoiles de GIVORS ; 

 

Vu l’attestation d’inscription au tableau du Conseil départemental de l’Ordre des médecins du Rhône de 
Madame le Docteur Valérie CHASSE ;  
 
Considérant que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de dispensation  
des médicaments satisferont aux dispositions réglementaires prévues par le code de la santé publique ; 
 

ARRETE 

 

Article 1 :  Mme le Docteur Valérie CHASSE est autorisée à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la 

dispensation des médicaments correspondant strictement aux missions du CSAPA des Etoiles de 

GIVORS, sis 21, rue Jean Marie Imbert – 69700 GIVORS. 

 

Article 2 :  Toute modification apportée aux conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de 

gestion et de dispensation des médicaments devra être portée à la connaissance du directeur 

général de l’Agence régionale de santé. 
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Article 3 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le ministre des solidarités et de la 

santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit par 

l’application informatique ‘’Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 4 : Le Directeur de l'Offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le 

Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux demandeurs et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du 

département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 14 décembre 2020 

 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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Décision n° 2020-21-0129 

Portant habilitation à dispenser la formation prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique 

 

 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment son article R.1311-3 ; 

 

Vu le code du travail, notamment son article R.6351-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2008 pris pour l’application de l’article R.1311-3 du code de la santé publique et relatif à 

la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée et de perçage 

corporel ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des Ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision 2020-23-0044 en date du 30 octobre 2020 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le courrier du 19 octobre 2020 signalant la modification de l’équipe pédagogique ; 

 

Vu les pièces du dossier ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 

 

La société FORMABelle, dont le siège social est sis 58 rue du Latium 34070 MONTPELLIER et dont le représentant 

légal est Monsieur Etienne PIETROBELLI, est habilitée à dispenser, dans le local sis 16 rue BERJON 69009 LYON, la 

formation prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique. L’équipe pédagogique pour ces formations est 

constituée notamment d’au moins deux des personnes suivantes :  

- Mme Samantha MASSIP-LAGARDE ; 

- Mme MERLIER Marie-Gabrielle ; 

- Mme BELLETINNI Christine ; 

- Mme BIRENBAUM Fany ; 

- Mme GENDRE Elena ; 

- Mme LINARES Coralie. 

 

L’attestation de formation délivrée devra comporter, outre la liste des formateurs présents, le numéro 

d’enregistrement de la présente habilitation ainsi que la précision du lieu de la formation. 



 

Article 2 

 

Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 12 décembre 2008, la société FORMABelle transmet, avant le 31 janvier de 

chaque année, à l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, la liste des personnes auxquelles une 

attestation de formation a été délivrée au cours de l’année écoulée dans le local précité. 

 

Article 3 

 

En cas de non-respect des engagements pris dans le cadre du dossier de demande d’habilitation (notamment 

composition de l’équipe pédagogique et lieu de la formation), l’habilitation sera suspendue ou retirée. De même, 

toute modification apportée à ce dossier doit être communiquée sans délai au directeur général de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 4  

 

La décision n° 2019-21-0186 est abrogée. 

 

Article 5 

 

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification faire l'objet:  

- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé 

- d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. Cette saisine du 

tribunal administratif peut se faire par la voie de l’application « Télérecours citoyen »  sur le site www.telerecours.fr 

 

Article 6 

 

La directrice de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

         Lyon, le 10 décembre 2020 

 

         Pour le directeur général et par 

délégation 

Le directeur délégué de la prévention 

et de la protection de la santé 

 

Marc MAISONNY 

 

 



DECISION TARIFAIRE N°3338 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

IME SAINTE-MATHILDE - 420782088 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure EEAP dénommée IME 

SAINTE-MATHILDE (420782088) sise 52, R MARCELLIN CHAMPAGNAT, 42400, SAINT 

CHAMOND et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de LOIRE en date du 30/10/2020 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°2020-07-0084-1384 en date du 01/07/2020 portant fixation du 

prix de journée pour 2020 de la structure dénommée IME SAINTE-MATHILDE - 

420782088 ;  

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

1 

2020-07-0191 



 

2 939 942.97 

870.39 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

157 773.43 

TOTAL Recettes 

281.94 

2 213 940.05 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

1305.58 

Article 1 

87 830.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

2 138.43 

 

380 300.35 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

422.91 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME SAINTE-

MATHILDE (420782088) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2020 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

345 702.57 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

67 805.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/12/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

42 409.93 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

2 939 942.97 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

2 897 533.04 

DECIDE 

er 

 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-

19 de 53 625.00€ s’établit à 2 843 908.04€. 
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Article 4 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69003, Lyon dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CROIX ROUGE 

FRANCAISE » (750721334). 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 01/12/2020 Fait à Saint-Etienne, 

 

 

Pour le directeur général et par délégation 

 

La directrice départementale de la Loire 

 

 

Nadège GRATALOUP 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-

Rhône-Alpes. 
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POUR L’ANNEE  

420790891 FAM VILLAGE ST-EXUPERY 

3341 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3341 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM VILLAGE ST-EXUPERY - 420790891 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOIRE en date du 30/10/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure FAM dénommée 

FAM VILLAGE ST-EXUPERY (420790891) sise 52, R MARCELLIN CHAMPAGNAT, 

42400, SAINT CHAMOND et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°2020-07-0085-1390 en date du 07/07/2020 portant fixation du 

forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM VILLAGE ST-EXUPERY 

- 420790891.  

Considérant 

1 

2020-07-0193 



 

 

Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, 

Lyon dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 408 422.82€ au titre 

de 2020, dont 187 561.99€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 1 220 860.83€  

 (douzième applicable s’élevant à 101 738.40€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 70.87€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334). 

 

DECIDE 

Fait à Saint-Etienne, 

 

 

 

Pour le directeur général et par délégation 

 

La directrice départementale de la Loire 

 

 

Nadège GRATALOUP 

Le 7 décembre 2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

89 625.00€ s’établit à 1 318 797.82€. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 109 899.82€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 76.55€. 
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POUR L’ANNEE  

420784746 ESAT ADIMCP LOIRE 

3343 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3343 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT ADIMCP LOIRE - 420784746 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOIRE en date du 30/10/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT dénommée ESAT 

ADIMCP LOIRE (420784746) sise 49, R EDOUARD MARTEL, 42100, SAINT ETIENNE et 

gérée par l’entité dénommée ADIMCP DE LA LOIRE (420787087) ;  

 

1 

Considérant La décision tarifaire initiale n°2020-07-0086-1400 en date du 07/07/2020 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT ADIMCP LOIRE - 

420784746 ;  

 

 

2020-07-0194 



A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 028 825.27€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 139 369.54 

Groupe I 

Produits de la tarification 

63 661.00 

RECETTES 
72 600.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

35 444.27 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

24 604.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 139 369.54 

DEPENSES 

81 609.36 

2 500.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

91 581.03 

117 222.97 

- dont CNR 

1 028 825.27 

940 537.21 

- dont CNR 3 316.03 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 235.44€. 

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 972 688.51€  

• douzième applicable s’élevant à 81 057.38€ 

 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

18 000.00€ s’établit à 1 010 825.27€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, 

Lyon dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADIMCP DE LA LOIRE 

(420787087). 

 

 

Fait à Saint-Etienne, 

 

 

Pour le directeur général et par délégation 

 

La directrice départementale de la Loire 

 

 

Nadège GRATALOUP 

Le 7 décembre 2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-

Rhône-Alpes. 
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POUR L’ANNEE  

420009649 FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE  

3359 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3359 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE L'OLIVIER - 420009649 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOIRE en date du 30/10/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/09/2007 de  la structure FAM 

dénommée FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE L'OLIVIER (420009649) sise 18, R 

GAMBETTA, 42500, LE CHAMBON FEUGEROLLES et gérée par l’entité dénommée 

ADIMCP DE LA LOIRE (420787087) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°2020-07-0088-1407 en date du 07/07/2020 portant fixation du 

forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FOYER D'ACCUEIL 

MEDICALISE L'OLIVIER - 420009649.   

Considérant 

1 

2020-07-0195 



 

 

Article 4 

 

Article 2 
 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, 

Lyon dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 473 039.63€ au titre de 

2020, dont 44 317.56€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 428 722.07€  

• douzième applicable s’élevant à 35 726.84€ 
• forfait journalier de soins de reconduction de 78.31€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADIMCP DE LA LOIRE (420787087). 

 

DECIDE 

 

Fait à Saint-Etienne, 

 

 

 

Pour le directeur général et par délégation 

 

La directrice départementale de la Loire 

 

 

Nadège GRATALOUP 

 

Le 7 décembre 2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

13 125.00€ s’établit à 459 914.63€. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 38 326.22€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 84.00€. 
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DECISION TARIFAIRE N°3361 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SESSAD IMC - 420011629 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/08/2008 de la structure SESSAD 

dénommée SESSAD IMC (420011629) sise 0, R DES COMBES, 42500, LE CHAMBON 

FEUGEROLLES et gérée par l'entité dénommée ADIMCP DE LA LOIRE (420787087) ; 

 

VU 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/10/2020 ; 

 

VU 

La décision tarifaire initiale n°2020-07-0087-1403 en date du 07/07/2020 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée SESSAD IMC - 420011629. 

 

Considérant 

1 

2020-07-0196 



 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

173 657.19 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 

173 657.19€.  

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

178 722.78 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

225.00 

13 894.95 

0.00 

5 065.59 

152 002.83 

12 825.00 

TOTAL Recettes 

MONTANTS 

EN EUROS 

5 625.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

Article 1 

178 722.78 

5 850.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 14 002.68€. 

 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

 

 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 5 

625.00€ s’établit à 168 032.19€. 
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Article 5 

 

Article 4 
 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADIMCP DE LA LOIRE (420011629). 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

 

 

 

 

Le 7 décembre 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne, 

 

 

 

Pour le directeur général et par délégation 

 

La directrice départementale de la Loire 

 

 

Nadège GRATALOUP 

 

 

 

 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2021 : 172 872.78€  

   •  douzième applicable s’élevant à 14 406.07€ 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°3384 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

IME LA MAISON DE SÉSAME - 420780892 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME dénommée IME LA 

MAISON DE SÉSAME (420780892) sise 50, R DES HEURES DES PRÉS, 42800, GENILAC et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE ALPES          

(690798293) ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de LOIRE en date du 30/10/2020 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°2020-07-0097-1679 en date du 31/07/2020 portant fixation du 

prix de journée pour 2020 de la structure dénommée IME LA MAISON DE SÉSAME - 

420780892 ; 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  30/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LA MAISON DE 

SÉSAME (420780892) pour 2020 ; 

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises en date du 21/07/2020 par l’ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 28/07/2020 de la structure ; 

 

1 

2020-07-0197 



 

 

2 247 636.52 

550.07 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

158 335.00 

TOTAL Recettes 

225.93 

1 637 102.92 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

825.11 

Article 1 

75 757.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

144 227.33 

TOTAL Dépenses 

720.00 

 

156 373.59 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

338.90 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LA MAISON DE 

SÉSAME (420780892) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2020 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

309 932.68 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

81 858.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/12/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

2 247 636.52 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

2 247 636.52 

DECIDE 

er 

 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-

19 de 33 375.00€ s’établit à 2 214 261.52€. 
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Article 4 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69003, Lyon dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION SESAME 

AUTISME RHONE ALPES » (690798293). 

 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 01/12/2020 Fait à Saint-Etienne, 

 

 

 

Pour le directeur général et par délégation 

 

La directrice départementale de la Loire 

 

 

Nadège GRATALOUP 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-

Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N°3385 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

IEM LES COMBES DE LA GRANGE - 420782393 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IEM dénommée IEM LES 

COMBES DE LA GRANGE (420782393) sise 0, R DES COMBES, 42500, LE CHAMBON 

FEUGEROLLES et gérée par l’entité dénommée ADIMCP DE LA LOIRE (420787087) ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de LOIRE en date du 30/10/2020 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°2020-07-0090-1438 en date du 01/07/2020 portant fixation du 

prix de journée pour 2020 de la structure dénommée IEM LES COMBES DE LA GRANGE 

- 420782393 ; 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

1 

 

 

 

2020-07-0201 



2 225 795.73 

247.99 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

100 822.50 

TOTAL Recettes 

258.96 

1 446 250.13 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

371.99 

Article 1 

49 018.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

877.50 

26 378.24 

446 217.50 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

388.44 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IEM LES COMBES 

DE LA GRANGE (420782393) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2020 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

333 328.10 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

36 581.57 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

50 927.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/12/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

2 225 795.73 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

2 162 835.92 

DECIDE 

er 

 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 23 250.00€ s’établit à 2 139 585.92€. 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69003, Lyon dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADIMCP DE LA LOIRE » 

(420787087). 

 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

 

Le 01/12/2020 

 

Fait à Saint-Etienne, 

 

 

 

Pour le directeur général et par délégation 

 

La directrice départementale de la Loire 

 

Nadège GRATALOUP 

 

 

 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N°3386 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

IEM LA GRANDE TERRE - 420780926 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IEM dénommée IEM LA 

GRANDE TERRE (420780926) sise 8, ALL DE LA BIBLIOTHÈQUE, 42340, VEAUCHE et 

gérée par l’entité dénommée ADIMCP DE LA LOIRE (420787087) ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de LOIRE en date du 30/10/2020 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°2020-07-0089-1431 en date du 01/07/2020 portant fixation du 

prix de journée pour 2020 de la structure dénommée IEM LA GRANDE TERRE - 

420780926 ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

1 

2020-07-0202 



 

2 292 222.78 

686.97 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

158 152.47 

TOTAL Recettes 

275.54 

1 554 848.42 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

1 030.46 

Article 1 

120 597.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

58 328.77 

TOTAL Dépenses 

1 860.47 

 

377 717.87 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

413.31 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IEM LA GRANDE 

TERRE (420780926) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2020 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

301 327.72 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

30 000.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

35 695.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/12/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

2 292 222.78 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

2 262 222.78 

DECIDE 

er 

 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-

19 de 25 875.00€ s’établit à 2 236 347.78€. 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69003, Lyon dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADIMCP DE LA LOIRE » 

(420787087). 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 01/12/2020 Fait à Saint-Etienne, 

 

 

 

Pour le directeur général et par délégation 

 

La directrice départementale de la Loire 

 

 

Nadège GRATALOUP 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-

Rhône-Alpes. 
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Arrêté n° 2020-04-0043

ADAPEI DU CANTAL - 150782175 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3242 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH AURILLAC - 150001279 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT HORS MURS ADAPEI 15 - 150002756 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM DES ORGUES - 150003333 

Etablissement expérimental pour l'enfance handicapée - EQUIPE MOBILE EXPERIMENTALE AUTISME - 150003440 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM D'ARON - 150003457 

Institut médico-éducatif (IME) - IME "LA SAPINIERE" - 150780419 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS D'ARON - 150781987 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DE CONTHE ADAPEI 15 - 150782019 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DU PONT DE JULIEN ADAPEI 15 - 150782605 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DE MONTPLAIN ADAPEI 15 - 150782951 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LA REDONDE ADAPEI 15 - 150783371 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD "LES TROIS VALLEES" - 150783983 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
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la décision tarifaire modificative n°1520 en date du 10/07/2020  

 
Considérant 

- personnes handicapées : 14 520 767.24 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

150001279 
0.00 0.00 0.00 306 242.11 0.00 0.00 0.00 

150002756 
0.00 192 225.41 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150003333 
183 566.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150003440 
0.00 0.00 0.00 215 578.97 0.00 0.00 0.00 

150003457 
183 634.71 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150780419 1 405 716.77 1 289 836.84 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150781987 5 327 028.02 
0.00 0.00 0.00 558 517.90 0.00 0.00 

150782019 
0.00 

1 001 188.39 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

(dont 14 520 767.24€ imputable à l'Assurance Maladie) 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADAPEI DU CANTAL 

(150782175) dont le siège est situé 1, R LAPPARRA DU FIEUX, 15013, AURILLAC, a été fixée à 14 834 

767.24€, dont : 

826 703.65€ à titre non reconductible dont 314 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle versée aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 14 520 767.24€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 210 063.93 

150782605 
0.00 

1 074 272.68 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150782951 
0.00 656 234.48 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150783371 
0.00 598 006.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150783983 
0.00 0.00 

1 416 677.43 
108 713.17 627.86 2 700.10 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

150001279 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150002756 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150003333 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150003440 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150003457 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150780419 
352.31 184.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150781987 
206.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150782019 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150782605 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150782951 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150783371 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150783983 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 210 063.93€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 14 102 063.59€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 14 102 063.59 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

150001279 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150002756 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150003333 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150003440 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

150001279 
0.00 0.00 0.00 298 379.11 0.00 0.00 0.00 

150002756 
0.00 187 482.64 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150003333 
177 594.89 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150003440 
0.00 0.00 0.00 209 403.62 0.00 0.00 0.00 

150003457 
179 295.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150780419 1 287 207.35 1 289 836.84 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150781987 5 123 651.64 
0.00 0.00 0.00 537 194.69 0.00 0.00 

150782019 
0.00 965 424.44 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150782605 
0.00 

1 040 024.31 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150782951 
0.00 639 908.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150783371 
0.00 582 875.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150783983 
0.00 0.00 

1 377 744.00 
162 046.50 627.86 43 366.77 0.00 

(dont 14 102 063.59€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 175 171.96 

150003457 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150780419 
322.61 184.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150781987 
198.85 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150782019 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150782605 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150782951 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150783371 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

150783983 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 175 171.96€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région et de la 

Préfecture du Cantal. 
Article 4 

 Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI DU CANTAL (150782175) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Aurillac, 

 

 

 
P/Le Directeur Général, et par délégation, 

La responsable du pôle de l'offre médico-sociale, 

Signé 

Christelle LABELLIE-BRINGUIER   

 

 

 

 Le 30/11/2020 
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POUR L’ANNEE  

430003079 FAM HAUT ALLIER 

3175 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3175 (ARS N°430003079) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM HAUT ALLIER - 430003079 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/09/2003 de  la structure 

FAM dénommée FAM HAUT ALLIER (430003079) sise 4, R PIERRE DE COUBERTIN, 

43300, LANGEAC et gérée par l’entité dénommée ADAPEI DE LA HAUTE LOIRE 

(430005801) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°1345 en date du 06/07/2020 portant fixation du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM HAUT ALLIER - 430003079.  

 

Considérant 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 619 800.68€ au titre de 

2020, dont 88 189.25€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 531 611.43€  

 (douzième applicable s’élevant à 44 300.95€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 50.22€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI DE LA HAUTE LOIRE 

(430005801) et à l’établissement concerné. 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

DECIDE 

Fait au Puy-en-Velay, Le 10/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

41 000.00€ s’établit à 578 800.68€. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 48 233.39€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 54.68€. 
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POUR L’ANNEE  

430005868 CAMSP APAJH 43 ESPALY SAINT  

3201 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3201 (ARS N°2020-08-0068) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

CAMSP APAJH 43 ESPALY SAINT MARCEL - 430005868 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure CAMSP dénommée 

CAMSP APAJH 43 ESPALY SAINT MARCEL (430005868) sise 29, AV DE LA MAIRIE, 43000, 

ESPALY SAINT MARCEL et gérée par l’entité dénommée APAJH HAUTE-LOIRE (430007112) ;  

 

Le Président du Conseil Départemental HAUTE LOIRE 

Considérant la décision tarifaire modificative n°569 en date du 03/07/2020 portant modification de la dotation globale de 

financement pour 2020 de la structure dénommée CAMSP APAJH 43 ESPALY SAINT MARCEL - 

430005868 ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 793 581.86€ au 

titre de 2020. 

 

 

 

DECIDENT 

Article 1 er 

 

La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l’article R.314-123 

CASF : 

 

 • par le département d’implantation, pour un montant de 153 575.41€ 

 • par l’Assurance Maladie, pour un montant de 629 006.45€. 

 

A compter du 01/01/2020, le prix de journée est de 100.85€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 

s’établit à 52 417.20€. 

 

La fraction globale imputable au Département s’établit quant à elle à 153 575,41€. 

 

Article 2 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 11 

000.00€ s’établit à 782 581.86€. 

2/3 2/3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le président du Département sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH HAUTE-LOIRE 

(430007112) et à l’établissement concerné. 

 

Fait au Puy-en-Velay , Le 07/12/2020 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

 

 

 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Article 3 A compter du 1er janvier 2021, l’association passe en dotation globalisée commune suite à la signature 

d’un contrat  pluri-annuel d’objectifs et de moyens prenant effet au 1
er
 janvier 2020. 

 
 

 

 

Pour la Directrice de la Vie Sociale,  

 

Responsable du pôle administratif, financier 

des établissements 

 

Signée : Lucie BRUN 



DECISION TARIFAIRE N°3214 (ARS N°2020-08-0068) PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

MAS LA MERISAIE - 430001073 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS LA MERISAIE (430001073) sise 20, R GABRIEL BREUL, 43270, ALLEGRE 

et gérée par l’entité dénommée APAJH HAUTE-LOIRE (430007112) ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°1689 en date du 05/08/2020 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée MAS LA MERISAIE 

- 430001073 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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Article 1 

 

 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS LA MERISAIE 

(430001073) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2020 : 

 

A compter du 1er janvier 2021, l’association passe en dotation globalisée commune 

suite à la signature d’un contrat  pluri-annuel d’objectifs et de moyens prenant effet au 

1
er
 janvier 2020. 

 

Article 3 

A compter du 01/12/2020, pour 2020, la dotation est modifiée et fixée à 3 404 294,24€ 

dont 295 929,71€ de crédits non reconductibles.  

 

Article 2 

DECIDE 

er 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-

19 de 77 000.00€ s’établit à 3 327 294.24€. 
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Article 4 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « APAJH HAUTE-LOIRE 

» (430007112) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 10/12/2020 Fait au Puy-en-Velay, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 
447.54 



POUR L’ANNEE  

430008052 CAMSP REZOCAMSP - APAJH 43 

3202 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3202 (ARS N°2020-08-0070) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

CAMSP REZOCAMSP - APAJH 43 - 430008052 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 16/11/2010 de la structure CAMSP dénommée 

CAMSP REZOCAMSP - APAJH 43 (430008052) sise 5, R DE LA CHAUNIERE, 43100, BRIOUDE et 

gérée par l’entité dénommée APAJH HAUTE-LOIRE (430007112) ;  

 

Le Président du Conseil Départemental HAUTE LOIRE 

Considérant la décision tarifaire n°579 en date du 03/07/2020 portant modification de la dotation globale de financement 

pour 2020 de la structure dénommée CAMSP REZOCAMSP - APAJH 43 - 430008052 ;  

 

1/3 



 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 676 489.56€ au 

titre de 2020. 

 

DECIDENT 

Article 1 er 

 

 

La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l’article R.314-123 

CASF : 

 

 • par les départements, pour un montant de 145 020.19€ répartis tels quels : 

- Département du Puy-de-Dôme : 72 510,10€ 

- Département de la Haute-Loire : 47 131,56€ 

- Département du Cantal : 25 378,53€ 

 

 • par l’Assurance Maladie, pour un montant de 518 469.37€. 

 

A compter du 01/01/2020, le prix de journée est de 85.50€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 

s’établit à 43 205.78€. 

 

La fraction globale imputable au Département de la Haute-Loire s’établit quant à elle à 47 131,56€. 

 

Article 2 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 13 

000.00€ s’établit à 663 489.56€. 

2/3 2/3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le président du Département sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH HAUTE-LOIRE 

(430007112) et à l’établissement concerné. 

 

Fait au le Puy-en-Velay , Le 07/12/2020 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social, 

 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Article 3 A compter du 1er janvier 2021, l’association passe en dotation globalisée commune suite à la signature 

d’un contrat  pluri-annuel d’objectifs et de moyens prenant effet au 1
er
 janvier 2020. 

 

 

Pour la Directrice de la Vie Sociale,  

 

Responsable du pôle administratif, financier 

des établissements 

Signée : Lucie BRUN 



POUR L’ANNEE  

430003038 SAMSAH LA MERISAIE D'ALLEGRE 

3199 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3199 (ARS N°2020-08-0071) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

SAMSAH LA MERISAIE D'ALLEGRE - 430003038 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 20/12/2005 de  la structure 

SAMSAH dénommée SAMSAH LA MERISAIE D'ALLEGRE (430003038) sise 20, R 

GABRIEL BREUL, 43270, ALLEGRE et gérée par l’entité dénommée APAJH 

HAUTE-LOIRE (430007112) ;  

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1692 en date du 05/08/2020 portant modification du 

forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée SAMSAH LA MERISAIE 

D'ALLEGRE - 430003038 ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, l’association passe en dotation globalisée commune suite à la 

signature d’un contrat  pluri-annuel d’objectifs et de moyens prenant effet au 1
er
 janvier 2020. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 186 968.11€ au titre de 

2020, dont 7 613.83€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH HAUTE-LOIRE (430007112) 

et à l’établissement concerné. 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

DECIDE 

Fait au Puy-en-Velay, Le 10/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

4 000.00€ s’établit à 182 968.11€. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 15 247.34€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 50.13€. 
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DECISION TARIFAIRE N°3204 (ARS N°2020-08-0072) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE  

SESSAD APAJH 43 BRIVES CHARENSAC - 430001065 

DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SESSAD 

dénommée SESSAD APAJH 43 BRIVES CHARENSAC (430001065) sise 58, AV CHARLES 

PEGUY, 43700, BRIVES CHARENSAC et gérée par l'entité dénommée APAJH HAUTE-LOIRE 

(430007112) ; 

 

VU 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
VU 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1693 en date du 05/08/2020 portant modification de la dotation 

globale de financement pour 2020 de la structure dénommée SESSAD APAJH 43 BRIVES 

CHARENSAC - 430001065. 
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A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

1 145 941.91€.  

 

 

 

Article 1 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 328.49€. 

 

er 

 

DECIDE 

Le prix de journée est de 167.06€. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

26 000.00€ s’établit à 1 119 941.91€. 
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH HAUTE-LOIRE (430001065) et à 

l’établissement concerné. 

LLa présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

, Le 10/12/2020 

 

 

 

 

 

 

Fait au Puy-en-Velay 

 

 

 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, l’association passe en dotation globalisée commune suite à la 

signature d’un contrat  pluri-annuel d’objectifs et de moyens prenant effet au 1
er
 janvier 2020. 

 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 



POUR L’ANNEE  

430000240 ESAT DE MEYMAC 

3177 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3177 (ARS N°2020-08-0074) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT DE MEYMAC - 430000240 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT DE MEYMAC (430000240) sise 0,  MEYMAC, 43150, LE MONASTIER 

SUR GAZEILLE et gérée par l’entité dénommée ASEA 43 (430005819) ;  

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  30/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT DE MEYMAC 

(430000240) pour 2020 ; 

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 08/07/2020, 

par la délégation départementale de HAUTE LOIRE ; 

 

Considérant 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 09/07/2020 ; 

 

1 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1663 en date du 04/08/2020 portant fixation de la dotation 

globale de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT DE MEYMAC - 

430000240 ;  

 



A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 362 548.19€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 528 546.67 

Groupe I 

Produits de la tarification 

24 500 

RECETTES 
90 836.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

71 647.48 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 528 546.67 

DEPENSES 

128 483.50 

3 515.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

35 209.31 

206 147.03 

- dont CNR 

1 362 548.19 

1 193 916.14 

- dont CNR 10 709.31 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 545.68€. 

 

Le prix de journée est de 60.62€. 

A compter du 1er janvier 2021, l’association passe en dotation globalisée commune suite à la 

signature d’un contrat  pluri-annuel d’objectifs et de moyens prenant effet au 1
er
 janvier 

2021. 

 
 

 

Article 2 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 

d’un versement unique. La dotation hors la prime exceptionnelle à verser de 24 500€ s’établit à 

1 338 048.19€.  
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin , 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASEA 43 (430005819) et à 

l’établissement concerné. 

 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Fait au Puy-en-Velay, Le 10/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

430001578 FAM "APRES" 

3195 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3195 (ARS N°2020-08-0075) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM "APRES" - 430001578 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/06/2005 de  la structure 

FAM dénommée FAM "APRES" (430001578) sise 14, CHE DES MAUVES - MONS, 

43000, LE PUY EN VELAY et gérée par l’entité dénommée ASEA 43 (430005819) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°1664 en date du 10/08/2020 portant fixation du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM "APRES" - 430001578.  

 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  30/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM "APRES" (430001578) 

pour 2020 ; 

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 08/07/2020, 

par la délégation départementale de HAUTE LOIRE ; 

 

Considérant 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 09/07/2020 ; 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, l’association passe en dotation globalisée commune suite à la 

signature d’un contrat  pluri-annuel d’objectifs et de moyens prenant effet au 1
er
 janvier 2021. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 468 151.33€ au titre de 

2020, dont 13 835.06€ à titre non reconductible. Parmi ces crédits non reconductibles 8 500€ 

correspondent à la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19. Cette prime fait l’objet d’un versement unique.  

 

La dotation hors la prime exceptionnelle à verser dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 8 

500€ s’établit à 459 651,33€. 

 

 

Article 1 
ER  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASEA 43 (430005819) et à 

l’établissement concerné. 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

DECIDE 

Fait au Puy-en-Velay, Le 10/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 39 012.61€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 156.05€. 
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DECISION TARIFAIRE N°3218 (ARS N°2020-08-0076) PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

IME LES CEVENNES - 430004036 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME 

dénommée IME LES CEVENNES (430004036) sise 53, CHE DE GENDRIAC, 43000, LE PUY 

EN VELAY et gérée par l’entité dénommée ASEA 43 (430005819) ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°1670 en date du 04/08/2020 portant fixation du prix de 

journée pour 2020 de la structure dénommée IME LES CEVENNES - 430004036 ;  

 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  30/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LES CEVENNES 

(430004036) pour 2020 ; 

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 08/07/202 

par la délégation départementale de HAUTE LOIRE ; 

 

Considérant 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date 09/07/2020 ; 
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3 290 902.19 

130.68 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

36 535.06 

TOTAL Recettes 

2 471 281.31 

- dont CNR 

291.98 

Article 1 

0.00 

0.00 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

10 827.06 

100 000.00 

387 015.06 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 Prix de journée (en €) 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LES CEVENNES (430004036) est 

fixée comme suit, à compter du 01/12/2020 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, l’association passe en dotation globalisée commune suite à la 

signature d’un contrat  pluri-annuel d’objectifs et de moyens prenant effet au 1
er
 janvier 2021. 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

Article 3 

0.00 

432 605.82 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

89 964.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

25 708.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/12/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

69 549.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

3 290 902.19 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

3 031 389.19 

DECIDE 

er 

La dotation est fixée à 3 031 389,19€ dont 36 535,06€ de crédits non reconductibles. Parmi ces crédits non 

reconductibles 25 708€ correspondent à la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie 

de covid-19. Cette prime fait l’objet d’un versement unique. 

La dotation hors la prime exceptionnelle à verser dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 25 708€ s’établit à  

3 005 681,19€. 
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Article 4 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASEA 43 » (430005819) et à 

l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 10/12/2020 Fait au Puy-en-Velay, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

430003749 SAMSAH "APRES" 

3197 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3197 (ARS N°2020-08-007) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

SAMSAH "APRES" - 430003749 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 12/12/2006 de  la structure 

SAMSAH dénommée SAMSAH "APRES" (430003749) sise 14, CHE DES MAUVES, 

43000, LE PUY EN VELAY et gérée par l’entité dénommée ASEA 43 (430005819) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°1665 en date du 10/08/2020 portant fixation du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SAMSAH "APRES" - 430003749.  

 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  30/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAMSAH "APRES" 

(430003749) pour 2020 ; 

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

08/07/2020, par la délégation départementale de HAUTE LOIRE ; 

 

Considérant 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 09/07/2020 ; 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, l’association passe en dotation globalisée commune suite à la 

signature d’un contrat  pluri-annuel d’objectifs et de moyens prenant effet au 1
er
 janvier 2021. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 148 006.42€ au titre de 

2020, dont 1 377.62€ à titre non reconductible. Parmi ces crédits non reconductibles 1 000€ 

correspondent à la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19. Cette prime fait l’objet d’un versement unique. 

 

Article 1 ER 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASEA 43 (430005819) et à 

l’établissement concerné. 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

DECIDE 

Fait au Puy-en-Velay, Le 10/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle à verser dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de  

1 000€ s’établit à 147 006,42€ 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 12 333.87€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 40.44€. 
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DECISION TARIFAIRE N°3209 (ARS N°2020-08-0078) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE  

SESSAD DU VELAY - 430006650 

DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SESSAD 

dénommée SESSAD DU VELAY (430006650) sise 2, R PIERRET, 43000, LE PUY EN VELAY et 

gérée par l'entité dénommée ASEA 43 (430005819) ; 

 

VU 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  30/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DU VELAY (430006650) 

pour 2020 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 09/07/2020 ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 08/07/2020, par la 

délégation départementale de HAUTE LOIRE ; 

 

Considérant 

La décision tarifaire initiale n°1667 en date du 10/08/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020 de la structure dénommée SESSAD DU VELAY - 430006650. 

 

Considérant 
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Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

400 395.65 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 

400 395.65€.  

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

414 536.08 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

1 058.65 

30 310.94 

0.00 

14 140.43 

365 796.49 

18 428.65 

TOTAL Recettes 

MONTANTS 

EN EUROS 

2 575.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

Article 1 

414 536.08 

3 633.65 

Groupe I 

Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 33 366.30€. 

 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

Le prix de journée est de 80.08€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 

La dotation est fixée à 400 395,65€ dont 3 633,65€ de crédits non reconductibles. Parmi ces crédits non 

reconductibles 2 575€ correspondent à la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie 

de covid-19. Cette prime fait l’objet d’un versement unique. 

 

La dotation hors la prime exceptionnelle à verser dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 2 575€ s’établit à  

397 820,65€. 

 

 



 

Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASEA 43 (430006650) et à l’établissement 

concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

, Le 10/12/2020 

 

 

 

 

 

 

Fait au Puy-en-Velay 

 

 

 
Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, l’association passe en dotation globalisée commune suite à la 

signature d’un contrat  pluri-annuel d’objectifs et de moyens prenant effet au 1
er
 janvier 2021. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
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ASSOCIATION ABBE DE L'EPEE - 430006601 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3377(ARS-2020-08-0084) PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

HAUTE LOIRE en date du 30/10/2020 ; 

 

VU 

Institut pour déficients auditifs - IDA MARIE RIVIER - 430000273 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM DE ROCHE ARNAUD - 430003707 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - IME MARIE RIVIER - 430005009 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM DE BRIVES CHARENSAC - 430006569 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SSEFIS DU PUY-EN-VELAY - 430006676 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1272 en date du 06/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION ABBE DE 

L'EPEE (430006601) dont le siège est situé 26, AV D'OURS MONS, 43000, LE PUY EN VELAY, a été 

fixée à 4 135 844.42€, dont : 

 

Article 1
er 
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- personnes handicapées : 4 062 399.42 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 338 533.29€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 1 459 598.72 
210 667.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
278 928.32 19 293.96 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
569 564.65 887 042.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
200 489.89 17 717.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 419 096.99 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 
554.35 498.03 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
54.58 107.19 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
510.36 397.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
49.94 84.37 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 95.08 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 062 399.42€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 338 533.29€ imputable à l'Assurance Maladie)  

- 199 884.01€ à titre non reconductible dont 73 445.00€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versée aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 062 399.42€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Pour l’unité « La Valériane », le prix de journée du Conseil Départemental s’établit à 182.70€. 



Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 348 362.74€ 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 4 180 352.91€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 4 180 352.91 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 
586.25 442.27 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
52.80 107.06 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
534.52 418.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
48.48 84.26 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 94.89 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 1 543 593.97 
187 082.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
269 796.84 19 271.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
596 520.21 933 466.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
194 648.57 17 695.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 418 277.79 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 180 352.91€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 348 362.74€ imputable à l'Assurance Maladie)  
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ABBE DE L'EPEE (430006601) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin , 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait au Puy-en-Velay , 

 

 

 
Par délégation la Responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

 

 

 

 Le 8 Décembre 2020 
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M.A.H.V.U. HANDICAPS - 420013039 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3234 (ARS-2020-08-0086) PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM " LES CEDRES" - 430007302 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS "LES CEDRES" - 430007963 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

la décision tarifaire modificative n°835 en date du 03/07/2020  

 
Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.A.H.V.U. HANDICAPS 

(420013039) dont le siège est situé 27, R LOUIS BRAILLE, 42000, SAINT ETIENNE, a été fixée à 1 082 

137.36€, dont : 

- 67 121.00€ à titre non reconductible dont 21 124.55€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versée aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 061 012.81€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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- personnes handicapées : 1 061 012.81 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 88 417.74€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430007302 
290 726.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430007963 
770 286.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430007302 
81.73 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430007963 
220.08 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 061 012.81€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 88 417.74€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 015 016.36€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 1 015 016.36 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430007302 
277 214.52 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430007963 
737 801.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 015 016.36€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 84 584.70€ 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430007302 
77.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430007963 
210.80 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 84 584.70€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.A.H.V.U. HANDICAPS (420013039) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait au Puy-en-Velay 

 

 

 
Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social  

 

Signée : Céline DEVEAUX 

 

 

 

 Le 8 Décembre 2020 

 

 

 

3 / 3 











DECISION TARIFAIRE N°3231 (ARS-2020-08-0083) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

ÉQUIPE MOBILE EXPÉRIMENTALE AUTISME - 430008961 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/08/2017 de la structure EEEH 

dénommée ÉQUIPE MOBILE EXPÉRIMENTALE AUTISME (430008961) sise 0, R DU PÊCHER, 

43200, YSSINGEAUX et gérée par l'entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ; 

 

VU 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
VU 

La décision tarifaire initiale n°615 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020 de la structure dénommée ÉQUIPE MOBILE EXPÉRIMENTALE 

AUTISME - 430008961. 

 

Considérant 
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Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

177 572.21 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 

177 572.21€.  

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

214 243.75 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

315.00 

15 000.00 

3 781.03 

32 890.51 

186 781.03 

12 462.72 

TOTAL Recettes 

MONTANTS 

EN EUROS 

3 000.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

Article 1 

214 243.75 

3 315.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 14 547.68€. 

 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

Le prix de journée est de 831.30€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 3 

000.00€ s’établit à 174 572.21€. 
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (430008961) et à 

l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

, Le 8 Décembre 2020 

 

 

 

 

 

 

Fait au Puy-en-Velay  

 

 

 
Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social  

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2021 : 207 147.72€  

   (douzième applicable s’élevant à 17 262.31€)  

   •  prix de journée de reconduction : 986.42€  

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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POUR L’ANNEE  

430001115 ESAT LES AMIS DU PLATEAU 

3238 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°3238 (ARS-2018-08-0091) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT LES AMIS DU PLATEAU - 430001115 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT LES AMIS DU PLATEAU (430001115) sise 0, ZA RIOUTARD, 43520, 

MAZET SAINT VOY et gérée par l’entité dénommée LES AMIS DU PLATEAU (430001107) 

;  

 

 

 

 
 

 

  

  

1 

Considérant La décision tarifaire initiale n°722 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation globale 

de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT LES AMIS DU PLATEAU - 

430001115 ;  
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A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 307 754.62€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

337 095.27 

Groupe I 

Produits de la tarification 

8 200.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

5 340.65 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 337 095.27 

DEPENSES 

55 080.23 

24 000.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

16 998.22 

29 832.78 

- dont CNR 

307 754.62 

252 182.26 

- dont CNR 8 798.22 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 962.88€. 

 

Le prix de journée est de 65.05€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 296 097.05€ (douzième applicable s’élevant à 24 674.75€) 

• prix de journée de reconduction : 64.30€ 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

8 200.00€ s’établit à 299 554.62€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES AMIS DU PLATEAU 

(430001107) et à l’établissement concerné. 

 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social  

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Fait au Puy-en-velay, Le 8 Décembre 2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

430007286 ESAT OVIVE 

3239 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°3239 (ARS-2020-08-0092) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT  POUR 2020 DE 

ESAT OVIVE - 430007286 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT OVIVE (430007286) sise 0, R DES VIOLETTES, 43120, MONISTROL 

SUR LOIRE et gérée par l’entité dénommée O.V.I.V.E. (430007278) ;  

 

 

 

 

Considérant 

t 

 

 
 

  

1 

 

La décision tarifaire initiale n°742 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation globale 

de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT OVIVE - 430007286 ;  
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A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 464 713.60€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

487 316.60 

Groupe I 

Produits de la tarification 

13 000.00 

RECETTES 
22 603.00 

 18 563.14

  

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 487 316.60 

DEPENSES 

28 000.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

36 237.39 

61 977.13 

- dont CNR 

464 713.60 

378 776.33 

- dont CNR 4 674.25 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 37 642.80€. 

 

Le prix de journée est de 68.18€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 428 476.21€ (douzième applicable s’élevant à 35 706.35€) 

• prix de journée de reconduction : 64.68€ 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

13 000.00€ s’établit à 451 713.60€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire O.V.I.V.E. (430007278) et à 

l’établissement concerné. 

 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social  

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Fait au Puy-en-Velay, Le 8 Décembre 2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

430003541 FAM DE PRADELLES 

3235 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°3235 (ARS-2020-08-0087) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM DE PRADELLES - 430003541 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

FAM dénommée FAM DE PRADELLES (430003541) sise 0, QUA PASSERAND, 43420, 

PRADELLES et gérée par l’entité dénommée ASSOC ST NICOLAS (480782523) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°619 en date du 03/07/2020 portant fixation du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée FAM DE PRADELLES - 430003541.  

 

Considérant 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 785 435.44€ au titre de 

2020, dont 53 832.50€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 731 602.94€  

 (douzième applicable s’élevant à 60 966.91€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 44.51€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC ST NICOLAS (480782523) et 

à l’établissement concerné. 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social  

 

Signée : Céline DEVEAUX 

DECIDE 

Fait au Puy-en-Velay Le 8 Décembre 2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

53 000.00€ s’établit à 732 435.44€. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 61 036.29€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 44.56€. 
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POUR L’ANNEE  

430006106 FAM LE MEYGAL 

3314 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°3314 (ARS-2020-08-0089) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM LE MEYGAL - 430006106 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

FAM dénommée FAM LE MEYGAL (430006106) sise 4, PL DES NOYERS, 43800, 

ROSIERES et gérée par l’entité dénommée ASSOC ST NICOLAS (480782523) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°1285 en date du 06/07/2020 portant fixation du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM LE MEYGAL - 430006106.  

 

Considérant  

 

 

 

L’arrêté 2020-14-0096 du 26 mai 2020 portant transfert de l’autorisation de fonctionnement du FAM 

Le Meygal détenue par l’ADAPEI 43 au profit de l’association Résidence Saint Nicolas suite à 

cessation définitive d’activité, afin de garantir la continuité de l’activité. 

 

VU 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 835 429.61€ au titre de 

2020, dont 74 534.04€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 760 895.57€  

 (douzième applicable s’élevant à 63 407.96€) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 53.37€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC ST NICOLAS (480782523) et 

à l’établissement concerné. 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

DECIDE 

Fait au Puy-en-Velay, Le 8 Décembre 2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 52 

000.00€ s’établit à 783 429.61€. 

 

Cette dotation se répartit de la façon suivante en raison du transfert d’autorisation au 1
er
 Juin 2020 : 

- 339 048.86€ à l’association ADAPEI 43 (prorata de 5 mois de la dotation hors prime Covid 

+ CNR surcoûts Covid imputable à l’association ADAPEI 43) 

 

- 440 380.75€ à l’association Résidence Saint Nicolas (prorata de 7 mois de la dotation hors 

prime Covid - CNR surcoûts Covid imputable à l’association ADAPEI 43) 

 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 65 285.80€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 54.95€. 
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POUR L’ANNEE  

430002469 FAM "LE VOLCAN" 

3237 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°3237 (ARS-2020-08-0090) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM "LE VOLCAN" - 430002469 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/06/2003 de  la structure 

FAM dénommée FAM "LE VOLCAN" (430002469) sise 0,  , 43200, YSSINGEAUX et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE ALPES 

(690798293) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°752 en date du 03/07/2020 portant fixation du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée FAM "LE VOLCAN" - 430002469.  

 

Considérant 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 703 992.06€ au titre de 

2020, dont 55 536.32€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 648 455.74€  

 (douzième applicable s’élevant à 54 037.98€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 84.06€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SESAME AUTISME 

RHONE ALPES (690798293) et à l’établissement concerné. 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social  

 

Signée : Céline DEVEAUX 

DECIDE 

Fait au Puy-en-Velay , Le 8 Décembre 2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

25 500.00€ s’établit à 678 492.06€. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 56 541.00€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 87.96€. 
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DECISION TARIFAIRE N°3371 (ARS-2020-08-0081) PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

IME SYNERGIE 43 - LE CHAMBON/LIGNON - 430000232 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure IME 

dénommée IME SYNERGIE 43 - LE CHAMBON/LIGNON (430000232) sise 0,  LA CELLE, 

43400, LE CHAMBON SUR LIGNON et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de HAUTE LOIRE en date du 30/10/2020 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°1262 en date du 06/07/2020 portant fixation du prix de  

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

1 

journée pour 2020 de la structure dénommée IME SYNERGIE 43 - LE 

CHAMBON/LIGNON - 430000232 ;  
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2 617 184.32 

266.35 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

86 291.06 

TOTAL Recettes 

182.79 

1 908 942.45 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

260.85 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

1 395.00 

38 619.00 

309 644.99 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

256.43 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME SYNERGIE 43 - 

LE CHAMBON/LIGNON (430000232) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2020 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

398 596.88 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

4 815.83 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

84 896.06 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/12/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

36 237.81 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

2 617 184.32 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

2 537 511.68 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 45 000.00€ s’établit à 2 492 511.68€. 
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Article 4 

Par délégation la Responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CROIX ROUGE 

FRANCAISE » (750721334) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 8 Décembre 2020 Fait au Puy en Velay 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°3309 (ARS-2020-08-0085) PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

ITEP JEANNE LESTONNAC (DITEP) PPAL - 430000349 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ITEP 

dénommée ITEP JEANNE LESTONNAC (DITEP) PPAL (430000349) sise 0, R DES GENÊTS, 

43420, PRADELLES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION L' ESSOR (920026093) ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°1680 en date du 05/08/2020 portant fixation du prix de 

journée pour 2020 de la structure dénommée ITEP JEANNE LESTONNAC (DITEP) PPAL 

- 430000349 ;  

 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  30/10/2019  par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP JEANNE 

LESTONNAC (DITEP) PPAL (430000349) pour 2020 ; 

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

06/07/2020, par la délégation départementale de Haute-Loire ; 

 

Considérant 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2020 adressé par la personne ayant 

qualité pour représenter l’entité gestionnaire; 

 

1 1 

VU l’arrêté 2020-14-0061 du 21 Juillet 2020 portant mise en œuvre du fonctionnement en dispositif 

intégré de l’ITEP « Jeanne de Lestonnac » et du SESSAD « L’ESSOR ». 



 

 

168.82 

 

 

 

 

 

 

 

 

531.23 

Article 1 

0.00 

 

 

 

 

 

Modalité d'accueil 

 

 

 

 

0.00 Prix de journée (en €) 

 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée ITEP JEANNE 

LESTONNAC (DITEP) PPAL (430000349) est fixée comme suit, à compter du 

01/08/2020 : 

 

A compter du 1er janvier 2021, l’association passe en dotation globalisée commune. 

 

  

 

 

 

Article 3 

0.00 

 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 
 

 

 

 

A compter du 01/12/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

  

 

 

 

AUT_2 

 

Article 2 

EXT 

 

 

AUT_3 INT 

 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation comprenant la prime exceptionnelle à verser dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 23 235€ s’établit à 1 692 856.52€. 
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Article 4 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION L' ESSOR » 

(920026093) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 8 Décembre 2020 Fait au Puy-en-Velay 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 



ADPEP 43 - 430006593 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3327 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LAFAYETTE (DITEP) PPAL - 430000224 

Institut médico-éducatif (IME) - IME "MAURICE CHANTELAUZE" - 430000265 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DU HAUT VAL D'ALLIER - BRIOUDE - 

430004838 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - ITEP LAFAYETTE (DITEP) SDRE - 430006379 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CTRE MEDICO PSYCHO-PEDAGOGIQUE - 430007633 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

Considérant La décision tarifaire initiale n°556 en date du 03/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADPEP 43 (430006593) 

dont le siège est situé 0, RTE DU PUY, 43160, LA CHAISE DIEU, a été fixée à 5 731 269.15€, dont : 

- 102 136,25€ à titre non reconductible dont 87 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle déjà versée aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 644 269.15€ et se répartit de la manière  
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- personnes handicapées : 5 644 269.15 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 470 355.76€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000224 
708 190.84 621 205.54 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430000265 1 562 140.65 
263 324.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004838 
0.00 0.00 0.00 318 376.97 0.00 0.00 0.00 

430006379 
0.00 0.00 0.00 742 107.38 0.00 0.00 0.00 

430007633 
0.00 0.00 0.00 

1 428 922.91 
0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000224 
214.73 298.23 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430000265 
174.79 187.82 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004838 
0.00 0.00 0.00 63.52 0.00 0.00 0.00 

430006379 
0.00 0.00 0.00 105.68 0.00 0.00 0.00 

430007633 
0.00 0.00 0.00 183.20 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 644 269.15€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 470 355.76€ imputable à l'Assurance Maladie)  

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 5 709 132.90€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 475 761.07€ 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 5 709 132.90 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000224 
212.78 298.03 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430000265 
176.94 191.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004838 
0.00 0.00 0.00 63.37 0.00 0.00 0.00 

430006379 
0.00 0.00 0.00 105.48 0.00 0.00 0.00 

430007633 
0.00 0.00 0.00 189.49 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000224 
701 752.02 620 805.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430000265 1 581 331.41 
268 955.02 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004838 
0.00 0.00 0.00 317 631.97 0.00 0.00 0.00 

430006379 
0.00 0.00 0.00 740 664.88 0.00 0.00 0.00 

430007633 
0.00 0.00 0.00 

1 477 992.24 
0.00 0.00 0.00 

(dont 5 709 132.90€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 475 761.07€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP 43 (430006593) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

Fait au Puy-en-Velay, 

 

 

 Le 10/12/2020 
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Par délégation, la Responsable du pôle médico-social 

Signée : Céline DEVEAUX 



DECISION TARIFAIRE N°3212 (ARS-2020-08-0082) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SESSAD CRF 43 - YSSINGEAUX - 430007666 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SESSAD 

dénommée SESSAD CRF 43 - YSSINGEAUX (430007666) sise 0, R DU PECHER, 43200, 

YSSINGEAUX et gérée par l'entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ; 

 

VU 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
VU 

La décision tarifaire initiale n°476 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020 de la structure dénommée SESSAD CRF 43 - YSSINGEAUX - 430007666. 

 

Considérant 
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Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 215 196.89 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 1 

215 196.89€.  

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

1 265 311.34 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

1 237.50 

145 273.67 

0.00 

50 114.45 

1 053 546.92 

66 490.75 

TOTAL Recettes 

MONTANTS 

EN EUROS 

21 000.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

Article 1 

1 265 311.34 

22 237.50 

Groupe I 

Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 516.41€. 

 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

Le prix de journée est de 162.28€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

21 000.00€ s’établit à 1 194 196.89€. 
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (430007666) et à 

l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

, Le 8 Décembre 2020 

 

 

 

 

 

 

Fait au Puy-en-Velay  

 

 

 
Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2021 : 1 243 073.84€  

   (douzième applicable s’élevant à 103 589.49€)  

   •  prix de journée de reconduction : 168.92€  

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

3 



DECISION TARIFAIRE N°3369 (ARS-2020-08-0094) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SESSAD L'ESSOR (DITEP) SDRE - 430002279 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 07/12/2004 de la structure SESSAD 

dénommée ITEP L'ESSOR (DITEP) SDRE (430002279) sise 20, R LAVASTRE, 43000, LE PUY EN 

VELAY et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION L' ESSOR (920026093) ; 

 

VU 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

HAUTE LOIRE en date du 30/10/2020 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  30/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ITEP L'ESSOR (DITEP) SDRE 

(430002279) pour 2020 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2020 adressé par la personne ayant qualité 

pour représenter l’entité gestionnaire ; 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 06/07/2020, par 

la délégation départementale de Haute-Loire ; 

 

Considérant 

La décision tarifaire initiale n°1654 en date du 03/08/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020 de la structure dénommée ITEP L'ESSOR (DITEP) SDRE - 430002279. 

 

Considérant 

1 1 

VU l’arrêté 2020-14-0061 du 21 Juillet 2020 portant mise en œuvre du fonctionnement en dispositif 

intégré de l’ITEP « Jeanne de Lestonnac » et du SESSAD « L’ESSOR ». 

 



 

 

 

 

 

 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 

508 137.61€.  

La dotation comprend la prime exceptionnelle à verser dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 6 

265€. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 1 

 

 

  

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 344.80€. 

 

er 

 

DECIDE 

Le prix de journée est de 136.85€. 
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L' ESSOR (430002279) et à 

l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

, Le 8 Décembre 2020 

 

 

 

 

 

 

Fait au Puy-en-Velay  

 

 

 

Par délégation, la Responsable du Pôle Médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, l’association passe en dotation globalisée commune. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 



POUR L’ANNEE  

430003624 ESAT DE ROSIERES 

3213 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3213 (ARS N°2020-08-0079) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT DE ROSIERES - 430003624 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caissse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT DE ROSIERES (430003624) sise 0, ZI DES TOURETTES, 43800, 

ROSIERES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE 

MARIE (630786754) ;  

 

1 

Considérant La décision tarifaire initiale n°613 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation globale 

de financement pour 2020 de la structure dénommée ESAT DE ROSIERES - 430003624 ;  

 

1 



A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est fixée 

à 753 378.46€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

816 709.06 

Groupe I 

Produits de la tarification 

12 500.00 

RECETTES 
41 804.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

13 838.60 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

10 575.46 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 816 709.06 

DEPENSES 

110 000.00 

7 688.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

25 037.91 

127 962.45 

- dont CNR 

753 378.46 

568 171.15 

- dont CNR 1 962.45 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 739.87€. 

 

Le prix de journée est de 60.71€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2021 : 742 179.15€ (douzième applicable s’élevant à 61 848.26€) 

• prix de journée de reconduction : 60.81€ 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

DECIDE 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

12 500.00€ s’établit à 740 878.46€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) et à l’établissement concerné. 

 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Fait au Puy-en-Velay, Le 10/12/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°3222 (ARS N°2020-08-0080) PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2020 DE 

MAS RESIDENCE VELLAVI - 430003566 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS RESIDENCE VELLAVI (430003566) sise 0, LOT LE PETIT LAC, 43350, 

SAINT PAULIEN et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE 

MARIE (630786754) ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°1079 en date du 03/07/2020 portant fixation du prix de 

journée pour 2020 de la structure dénommée MAS RESIDENCE VELLAVI - 430003566 ;  

 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
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4 446 190.83 

175.07 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

134 901.74 

TOTAL Recettes 

141.42 

3 370 733.89 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

248.87 

Article 1 

10 000.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

83 425.50 

TOTAL Dépenses 

14 167.85 

 

612 167.85 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

175.90 

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS RESIDENCE 

VELLAVI (430003566) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2020 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

379 863.59 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

530 772.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

110 733.89 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/12/2020, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

4 446 190.83 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

3 915 418.83 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 de 69 000.00€ s’établit à 3 846 418.83€. 
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Article 4 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION 

HOSPITALIERE SAINTE MARIE » (630786754) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 10/12/2020 Fait au Puy-en-Velay, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°3236 (ARS-2020-08-0088) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

UNITE PHV FAM DE PRADELLES - 430008524 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 20/04/2015 de la structure EEAH 

dénommée UNITE PHV FAM DE PRADELLES (430008524) sise 0, QUA PASSERAND, 43420, 

PRADELLES et gérée par l'entité dénommée ASSOC ST NICOLAS (480782523) ; 

 

VU 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
VU 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

La décision tarifaire initiale n°712 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020 de la structure dénommée UNITE PHV FAM DE PRADELLES - 

430008524. 

 

Considérant 
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Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

179 214.17 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 

179 214.17€.  

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

179 214.17 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

180.00 

1 600.00 

0.00 

166 234.17 

11 380.00 

TOTAL Recettes 

MONTANTS 

EN EUROS 

8 000.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

Article 1 

179 214.17 

8 180.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 14 267.85€. 

 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

Le prix de journée est de 59.24€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 8 

000.00€ s’établit à 171 214.17€. 
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC ST NICOLAS (430008524) et à 

l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

, Le 8 Décembre 2020 

 

 

 

 

 

 

Fait au Puy-en-Velay  

 

 

 
Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social  

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2021 : 171 034.17€  

   (douzième applicable s’élevant à 14 252.85€)  

   •  prix de journée de reconduction : 59.18€  

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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DECISION TARIFAIRE N°3240 (ARS-2020-08-0095) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

UNITE PHV EHPAD VELLAVI - 430008516 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 20/04/2015 de la structure EEAH 

dénommée UNITE PHV EHPAD VELLAVI (430008516) sise 2, AV SAINT ROCH, 43140, SAINT 

DIDIER EN VELAY et gérée par l'entité dénommée MAISON DE RETRAITE (430000513) ; 

 

VU 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
VU 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La décision tarifaire initiale n°1307 en date du 06/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020 de la structure dénommée UNITE PHV EHPAD VELLAVI - 430008516. 

 

Considérant 
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A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 

176 214.17€.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 1 

 

 

 

 

  

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 14 267.85€. 

 

er 

 

 

DECIDE 

Le prix de journée est de 59.24€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 5 

000.00€ s’établit à 171 214.17€. 

 

2 

Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (430008516) et à 

l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

, Le 8 Décembre 2020 

 

 

 

 

 

 

Fait au Puy-en-Velay  

 

 

 

Par délégation, la Responsable du Pôle médico-social  

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2021 : 171 034.17€  

   (douzième applicable s’élevant à 14 252.85€)  

   •  prix de journée de reconduction : 59.18€  

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 



 

Direction régionale des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Grenier d’Abondance - 6, quai Saint-Vincent 

69283 Lyon cedex 01 
Tél. 04.72 00 44 00 

www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes 

 
  

 Lyon, le 9 décembre 2020 

Arrêté n° 20-279 
 

portant inscription au titre des monuments historiques 
de la villa Rhodania de Bron (69) 

 
Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d'honneur, Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II, 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 12 mars 2020, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

considérant que la villa Rhodania présente au point de vue de l'histoire et de l’art un intérêt suffisant 
pour en rendre désirable la préservation en raison de l’histoire du lieu et de sa proximité avec 
l'aménagement du parc de Parilly, vaste projet conduit par le conseil départemental du Rhône sur les 
communes de Bron et de Vénissieux, à partir de 1930, 

arrête : 

 
Article 1er : est inscrite au titre des monuments historiques la villa Rhodania en totalité, son jardin et 
ses dépendances bâties, ainsi que sa parcelle ceinte de murs, située 1 boulevard Emile Bollaert à 
BRON sur la parcelle n°441, d'une contenance de 25990 m2 , figurant au cadastre section D propriété 
du CONSEIL DEPARTEMENTAL DU RHONE (SIREN 226 900 017), sis 29-31 cours de la Liberté 
69843 LYON cedex 03, et d’une partie de la parcelle n°451 (cf plan), d’une contenance de 2092 m2, 
figurant au cadastre section D, propriété de la METROPOLE DE LYON (SIREN 200 046 977), sise 20 
rue du Lac, CS 33569 69003 LYON. 
 



 

 

 

Article 2 : le présent arrêté sera notifié aux propriétaires, au maire de la commune concernée, aux 
intéressés et, le cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 3 : le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région. 

 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Pascal MAILHOS 

 

 

 

 

 

 

 

P.J. : 1 plan 

 



 

 
 

Parties inscrites 

69 – BRON – Villa 
Rhodania.  

1 avenue Emile 
Bollaert 69500 
BRON 

Protégée au titre 
des monuments 
historiques : 

la villa Rhodania en 

totalité, son jardin 

et ses 

dépendances 

bâties, ainsi que la 

parcelle D 441 sur 

laquelle elle se 

trouve et une 

partie de la 

parcelle D 451 qui 

comprend le 

dispositif d’entrée. 













Arrêté n° 2020-282

Arrêté portant délégation de signature à Mme Christine LESTRADE,
directrice interrégionale centre-est de la protection judiciaire de la jeunesse.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;
Vu le décret n° 88-42 du 14 janvier 1988 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions
des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11
février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur
l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par
l’État en matière de prescription quadriennale ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS en qualité de
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône ; 
Vu l’arrêté ministériel du 1er juin 2010 modifié portant règlement de comptabilité du ministère de la
justice et des libertés pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;
Vu l'arrêté ministériel du 5 aout 2020 nommant Mme Christine LESTRADE en qualité de directrice
interrégionale centre-est de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

Arrête :

1



SECTION I.
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE DE BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME

(BOP) 

Article 1 : Délégation est donnée à Mme Christine LESTRADE, directrice interrégionale centre-est de
la protection judiciaire de la jeunesse, en qualité de responsable de budget opérationnel du programme
interrégional, à l’effet de :

1) Recevoir les crédits du programme 182 « protection judiciaire de la jeunesse » :

- Action 1 « Mise en œuvre des décisions judiciaires : mineurs délinquants » (titres 2, 3, 5, 6) ;
- Action 3 « Soutien », titres 2, 3, 5, 6) ;
- Action 4 « Formation » (titre 3) ;
- Action 5 « Aide à la décision des magistrats : mineurs délinquants et mineurs en danger » (titres
3, 5, 6)

2) Procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les actions et les sous-actions
du programme.

SECTION II.
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE (UO)

- ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ

Article 2 :  Délégation est donnée à  Mme Christine LESTRADE, en qualité de responsable d’unité
opérationnelle, à l’effet de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées
sur le BOP 182 « protection judiciaire de la jeunesse ».

Article 3 : Sont exclus de la présente délégation :
- les ordres de réquisition du comptable public ;

- en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la lettre de saisine
du ministre concerné ;

- en  cas  d’avis  préalable  défavorable,  la  décision  de  l’ordonnateur  informant  le  contrôleur
budgétaire des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné.

Article  4 : Mme  Christine  LESTRADE peut,  sous  sa  responsabilité,  subdéléguer  sa  signature aux
agents placés sous son autorité dans les conditions fixées par l’arrêté interministériel portant règlement
de comptabilité  susvisé.  La signature des agents habilités doit  être accréditée auprès du comptable
assignataire.

Article 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Christine LESTRADE en matière de prescription
quadriennale des créances sur l’État.

SECTION III.
COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Article 6 : Délégation est donnée à Mme Christine LESTRADE à l'effet de signer les actes relatifs à la
passation et à l'exécution des marchés publics.

Article 7 : Sont exclus de la présente délégation les actes d’engagement des marchés publics dont le
montant hors taxes est égal ou supérieur au plafond des marchés publics à procédure adaptée.

Article  8 : Mme Christine LESTRADE peut,  sous  sa  responsabilité,  subdéléguer  sa  signature  aux
agents placés sous son autorité  dans les conditions de la délégation donnée à l’article 6 du présent
arrêté. 



Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales et la Directrice interrégionale centre-est
de la protection judiciaire de la jeunesse sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Lyon, le 14 décembre 2020

Pascal MAILHOS



Arrêté n° 2020-290 Le 14 décembre 2020

Arrêté relatif à la suppléance du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes du samedi 19
décembre au dimanche 27 décembre 2020

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements, et notamment son article 39 ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 nommant Monsieur Pascal MAILHOS préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet  du
Rhône ;

Vu  le  décret  du  8  décembre  2017  nommant  Mme  Marie-Françoise  LECAILLON  préfète  du
département de l’Allier ; 

Vu l'absence simultanée du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Secrétaire générale pour
les affaires régionales du samedi 19 au dimanche 27 décembre 2020 inclus ;

Sur la proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1er : La suppléance du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes est assurée du samedi 19
au  dimanche  27  décembre  2020  inclus  par  Mme  Marie-Françoise  LECAILLON,  Préfète  du
département de l’Allier.

Article 2 : La Préfète du département de l’Allier et la Secrétaire générale pour les affaires régionales
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS


